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Introduction 
 
Dans le cadre d’un projet européen Interreg III B espace alpin intitulé « Alpine 
Windharvest », Rhônalpénergie-Environnement s’intéresse aux contraintes de développement 
de l’énergie éolienne en zone de montagne. Un des aspects du travail consiste en l’étude des 
contraintes faunistique et floristique qui peuvent exister de manière spécifique dans les zones 
de montagne de la région Rhône-Alpes. 
 
Rhônalpénergie-Environnement a confié cette mission à la section Ardèche de la FRAPNA 
qui est impliquée par ailleurs dans des études d’impact de projets éoliens et qui dispose donc 
d’une expérience significative dans ce domaine. 
 
L’étude porte uniquement sur les contraintes potentielles liées aux milieux naturels, à la flore 
et à la faune ; les autres aspects environnementaux (paysage, bruit… ) étant traités par ailleurs 
dans le projet. De plus, elle ne s’intéresse qu’aux zones situées à plus de 1000 mètres 
d’altitude susceptibles de recevoir un enneigement saisonnier. 
 
 
Ce travail a consisté essentiellement en un recueil de données et d’informations : recherche de 
références bibliographiques, recherche sur internet au sujet des compétences des acteurs, 
contacts téléphoniques auprès d’associations, d’administrations et de divers organismes…  
Aucune visite de terrain n’a été réalisée. 
 
 
En préalable, nous avons choisi de présenter brièvement les différents massifs montagneux de 
Rhône-Alpes et leurs spécificités, ainsi que les contraintes liées au climat montagnard et les 
étages de végétation. 
 
Le travail comprend trois volets. 
 
Une liste des acteurs concernés par la problématique du développement de l’éolien, en 
particulier sur les aspects contraintes faune-flore est fournie, en distinguant les grands types 
de structures (administrations, établissements publics, collectivités, associations… ). Les 
coordonnées de chacun des acteurs cités sont indiquées, ainsi que les types de données 
accessibles (zones d’interdiction ou de restriction, données inédites… ). 
 
Une analyse bibliographique permet de résumer les principaux impacts des parcs éoliens tant 
en phase chantier que durant l’exploitation, en insistant sur les spécificités liées aux zones de 
montagne. 
 
De plus, nous avons sélectionné les espèces (flore et faune) et les milieux naturels 
potentiellement menacés par le développement de l’éolien en montagne, en utilisant les 
critères « intérêt patrimonial » (rareté des milieux, statuts de protection… ) et « sensibilité 
potentielle ». 
 
Enfin, une synthèse finale récapitule les données de base indispensables à connaître pour 
développer un projet éolien et propose une démarche de travail adaptée aux zones de 
montagne. 
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1. Les zones de montagne en Rhône-Alpes 
 
 
1.1 Les différents massifs 
 
Les zones de montagne (altitude supérieure à 1000 mètres) de la région Rhône-Alpes peuvent 
être répartis en 3 massifs (cf. carte 1, ci-dessous) : 
 - la bordure orientale du Massif central, 
 - l’extrémité méridionale du Jura, 
 - le massif alpin. 
 
Les présentations de ces massifs ci-après (page 3) s’inspirent largement de la présentation de 
la région Rhône-Alpes rédigée par REBOUD (2003) pour « l’Atlas des oiseaux nicheurs de 
Rhône-Alpes » (CORA, 2003). 
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La bordure orientale du Massif central 
 
Ce secteur est caractérisé sur le plan géologique par son socle hercynien, avec une série de 
massifs alignés du nord au sud : 
 - les Monts de la Madeleine et les Monts du Forez, qui constituent les contreforts et le 
prolongement du Livradois (massif auvergnat), 
 - le Pilat, au sud de Saint-Etienne, qui marque la transition avec la partie sud du Massif 
central rhônalpin, 
 - le Haut-Vivarais, les Boutières, le Plateau ardéchois et les Hautes Cévennes 
ardéchoises, inclus en grande partie dans le territoire du Parc Naturel Régional des Monts 
d’Ardèche. 
 
Par leur position géographique, ces massifs abritent certains peuplements animaux ou 
végétaux, d’influence atlantique, qui sont absents à l’est de l’axe Saône-Rhône. 
 
 
L’extrémité méridionale du Jura 
 
Selon certains auteurs (BLANT, 2001), le massif du Jura s’étire de la Savoie et de l’Isère 
(moyenne Chartreuse) au sud, jusqu’aux confins de la Forêt Noire au nord-est. Seule une 
petite partie est située dans la région Rhône-Alpes, mais elle comprend les sommets les plus 
élevés : Crêt de la Neige (1718 m), Reculet (1717 m), Colomby de Gex (1688 m). 
 
Les crêtes du Haut-Bugey, au sud, dépassent rarement 1000 m alors que les Crêts du Jura, 
sont nettement plus élevés. 
 
 
Le massif alpin 
 
La nature géologique et structurale des différents secteurs des Alpes permet de distinguer 
deux ensembles. D’une part, les Préalpes, du Diois et des Baronnies au sud, jusqu’au Chablais 
au nord, caractérisés par leur falaises calcaires urgoniennes et/ou tithoniques, ou quelquefois 
de nature géologique plus complexe (cas du Chablais) ; d’autre part les Alpes internes, 
marquées notamment par la présence de massifs cristallins, du Mont-Blanc au massif des 
Ecrins. Cette dualité géologique est illustrée par deux espèces : le Rhododendron hirsute 
(Rhododendron hirsutum) pousse uniquement sur les massifs calcaires des Préalpes, alors que 
le Rhododendron ferrugineux (Rhododendron ferrugineum) ne se rencontre que sur les 
terrains siliceux ou décarbonatés des Alpes internes. 
 
 
Les principaux massifs préalpins sont, du nord au sud : 
 - le Chablais 

- les Aravis, 
 - les Bauges, 
 - la Chartreuse, 
 - le Vercors, 
 - le Trièves, 
 - le Diois, 
 et les Baronnies. 
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Les principaux massifs cristallins, moins nombreux, sont du nord au sud : 
 - le Massif du Mont-Blanc, 
 - la Vanoise, 
 - Belledonne, 
 et l’Oisans. 
 
 
1.2 Contraintes liées au climat montagnard 
 
Les éléments développés ci-dessous sont tirés de divers ouvrages, en particulier du livre « la 
vie de la montagne » (FISCHESSER, 1982). 
 
 
Un des effets de l’altitude est la diminution de la pression atmosphérique et par conséquent 
une réduction de la teneur de l’air en oxygène. A 2000 mètres d’attitude, la pression est 
diminuée de 22 %, à 4000 mètres de 40 %. Dans cet air raréfié, les mécanismes de la 
respiration sont perturbés et tout effort devient plus pénible qu’en plaine. 
 
De même, la température de l’air diminue avec l’altitude, en moyenne de 0,5 à 0,6 °C par 
100 m de dénivellation (ESTIENNE et GODARD, 1970). Cette diminution peut paraître 
surprenante puisque le rayonnement solaire augmente avec l’altitude, mais le paradoxe n’est 
qu’apparent car la raréfaction de l’air a pour effet de réduire le pouvoir d’absorption des 
radiations solaires par l’atmosphère. De plus, à partir d’un certain niveau, la teneur en vapeur 
d’eau, mais aussi en gaz carbonique, diminue et l’effet de serre joue moins pour limiter les 
déperditions de chaleur. 
 
A 1500 mètres d’altitude, la température moyenne mensuelle est positive durant 7 mois de 
l’année ; à 2000 mètres, cette durée passe à 6 mois. Au-dessus de la limite des arbres, le 
nombre de jours sans gel s’abaisse très vite, l’isotherme annuelle 0 °C se situe pour 
l’ensemble des Alpes françaises vers 2600 m. 
 
Ce froid ralentit puis inhibe les fonctions vitales des êtres vivants. Il diminue les possibilités 
d’hydratation des plantes. Les végétaux alpins, qui transpirent beaucoup le jour à cause de 
l’ensoleillement important, ne peuvent combler les pertes la nuit à cause du gel qui bloque 
l’eau du sol. Souffrant de la soif (ou adapté à la sécheresse), ils présentent des faciès de 
plantes de régions arides. De plus, le gel de la surface du sol provoque un déchaussement des 
racines qui peut être fatal aux jeunes arbres. 
 
Toutefois, beaucoup de plantes sont très résistantes au froid. Le pin cembro supporte une 
température de – 40 °C et les mousses et les lichens des hautes sommets peuvent traverser 
sans dommages des périodes de plusieurs semaines par – 50 °C. De plus, la sensibilité d’une 
plante au froid dépend de son état de végétation ; une plante dont les feuilles disparaissent au 
moindre gel en été peuvent survivre à des froids sibériens en hiver, à l’état dormant. 
 
Conséquence de la température, la période pendant laquelle les plantes peuvent accomplir 
leurs fonctions vitales (germination, feuillaison, floraison, fructification), dite « période de 
végétation », se raccourcit avec l’altitude. Elle diminue en moyenne de 6 à 7 jours par tranche 
de 100 mètres. Ainsi, de 8 mois à 1000 mètres pour la plupart des végétaux, elle n’est que de 
6 mois à 1500 mètres et de 2,5 mois à 2400 mètres. 
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De plus, à haute altitude, la durée de cette période de végétation varie beaucoup d’une année à 
l’autre et il faut également prendre en compte les écarts thermiques, considérables en altitude, 
entre les zones au soleil et celles à l’ombre, mais aussi entre le jour et la nuit. 
 
Le vent est également un facteur à prendre en compte. Il est généralement plus fort en 
altitude, en l’absence d’obstacles. Canalisé par le relief, il peut être particulièrement violent 
au niveau des cols. Le vent peut avoir des conséquences importantes sur la végétation en 
aggravant la sécheresse de l’air ou l’effet du froid. 
 
 
1.3 Etages de végétation 
 
L’influence de ces différents facteurs climatiques se traduit par un étagement de la végétation 
en fonction de l’altitude : chacune des associations végétales occupant sur les flancs d’une 
montagne une bande horizontale où les conditions de milieu lui conviennent. 
 
En zone tempérée, 5 « étages de végétation » se superposent en fonction du refroidissement 
général du climat et du raccourcissement de la période de végétation. La traversée de chacun 
d’entre eux correspond à peu près à une dénivellation de 400 à 800 mètres soit à un 
abaissement de la température de 2 à 4 °C. 
 
Les limites de ces étages sont diffuses et sont troublées par les irrégularités du relief, les 
différences d’exposition au soleil ou au vent, les variations de la nature du sol…  
 
La figure 1, page suivante, résume cette zonation pour les Alpes. La composition de la 
végétation des différents étages dans ce massif est présentée de manière détaillée dans les 
ouvrages de FISCHESSER (1982) et de FAYARD (1999). 
 
 
Les limites altitudinales et la composition des étages de végétation varient d’un massif à 
l’autre ; la végétation dépend en effet du climat et non des courbes de niveaux. Les figures 2 
et 3 en page 7- présentent de manière schématiques les étages de végétation pour les Alpes, le 
Massif Central et le Jura. 
 
 
Dans les Alpes internes, aux hauts sommets, les limites des étages s’élèvent en raison du 
caractère continental du climat qui allonge la période de végétation. Elle augmente également 
sur les adrets plus chauds et plus vite déneigés. 
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Figure 1: étages de végétation 
Source : FISCHESSER (1982) 
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Figure 2 : étages de végétation pour les Alpes 
Source : FISCHESSER (1982) 

 
Figure 3 : étages de végétation pour le Massif Central et le Jura 

Source : FISCHESSER (1982) 
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2. Eléments à prendre en compte pour le développement de l’éolien 
 
 
2.1 Liste des acteurs concernés par la problématique 
 
Différents acteurs sont susceptibles de fournir des éléments permettant d’analyser les 
contraintes faune – flore lors du développement d’un projet éolien. Nous distinguerons ci-
dessous, par grand type de structures (administrations, établissements publics, collectivités 
territoriales ou locales, associations et organismes divers), les acteurs nationaux, régionaux, 
départementaux ou même locaux, en indiquant pour chacune de ces structures les types de 
données accessibles, en particulier en ce qui concerne les zones d’interdiction ou de 
restriction pour l’implantation de parcs éoliens. 
 
Nous avons intégré dans cette liste des acteurs, les structures susceptibles de disposer 
d’informations plus précises ou actualisées que les données « officielles » (disponibles auprès 
des administrations ou publiées dans divers ouvrages ou revues). Ces informations peuvent 
être très utiles à la réalisation de prédiagnostics sur des territoires identifiés ou de dossiers 
d’étude d’impact. 
 
Dans chacune des catégories présentées ci-dessous, la sélection des acteurs a été réalisée en 
fonction de l’accessibilité de l’information (pour les données « officielles » en particulier), ou 
de son caractère inédit ou actualisé (données naturalistes des associations ou des 
établissements publics spécialisés, ou informations plus générales des collectivités 
territoriales). 
 
 
2.1.1 Administrations 
 
• Au niveau national 
 
Ministère de l’écologie et du développement durable (MEDD) 
Site internet : http://www.ecologie.gouv.fr/ 
 
Sur le site internet, la rubrique « patrimoine naturel » permet d’accéder à diverses 
informations sur: 
 - les parcs nationaux (liste et fiches de présentation), 
 - les conservatoires botaniques nationaux, 
 - les sites Natura 2000 (par un lien avec un autre site). 
 
 
Le site internet Natura 2000 : http://natura2000.environnement.gouv.fr/ 
 
Sur ce serveur, il est possible par une recherche géographique (par région administrative, puis 
par département) d’accéder aux « fiches » de chaque site. Chaque fiche indique la délimitation 
du site, sa superficie, sa description, les types d’habitats et les espèces présents…  
 
Le site internet fournit également un lien qui permet d’accéder au site de la DIREN concernée 
pour demander de plus amples informations en cas de besoin. 
 



  - 9 - 

FRAPNA 07, Mars 2005 – Impact de l’éolien 
sur la faune et la flore de montagne en Rhône-Alpes 

• Au niveau régional 
 
Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) Rhône-Alpes 
208bis, Rue Garibaldi 
69422 Lyon Cedex 03 
 
La DIREN constitue la représentation régionale du MEDD (services déconcentrés). 
 
 
Site internet :  http://www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr/ 
 http://www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes/ 
 http://www.rdbrmc-travaux.com/ 
 
De très nombreuses informations sont accessibles en ligne. Des données complémentaires 
peuvent être obtenues auprès des services concernés. 
 
Les principaux types d’information disponibles sur le site internet sont présentés ci-dessous. 
 
La rubrique « l’environnement en Rhône-Alpes » permet d’accéder à des données générales 
« faune et flore », avec possibilités de liens avec les sites d’autres structures : le Muséum 
National d’Histoire Naturelle (MNHN), l’Atelier Technique des Espaces Naturels (ATEN), 
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS)…  Il est également possible 
d’afficher la carte régionale des Parcs Nationaux (Vanoise et Ecrins) et celle des 6 Parcs 
Naturels Régionaux. Des liens renvoient aux sites des structures gestionnaires d’espaces 
protégés (lorsqu’ils ont un site internet) : Office National des Forêts, Conservatoire du littoral, 
Réserves Naturelles de France, Parcs nationaux de France, Parcs Naturels Régionaux de 
France…  
 
La rubrique « données en ligne » donne accès à l’ensemble des informations de base sur les 
différentes mesures concernant le patrimoine naturel sur l’ensemble de la région Rhône-
Alpes : protections réglementaires (Parcs Nationaux, Réserves Naturelles, Arrêtés de 
Protection de Biotope, Sites classés, Sites inscrits… ), inventaire du patrimoine naturel 
(ZNIEFF, ZICO… ), gestion de l’espace (PNR, Opérations grand site) et engagements 
internationaux (Natura 2000). 
 
Ces données sont accessibles par commune (en passant par « informations communales ») 
avec possibilité d’éditer une fiche communale synthétique et pour chacune des mesures 
existantes sur la commune concernée d’éditer une carte avec le périmètre et de disposer 
d’informations sommaires (date de création, surface). 
 
Le « catalogue des données » indique les types de données accessibles sur le site et permet de 
les télécharger. Ainsi, par exemple, pour les zones protégées, des fichiers PDF sont 
téléchargeables pour chaque type de protection : réserves naturelles, arrêtés de protection de 
biotope…  
 
L’inventaire ZNIEFF rénové, dont toutes les données ne sont pas encore validées, peut 
également être consulté en ligne. Il en est de même pour les Orientations Régionales de 
Gestion de la Faune sauvage et de la qualité de ses Habitats (ORGFH) ; pour y accéder, passer 
par « rubriques en direct ». 
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• Au niveau départemental 
 
DDAF et Préfecture 
 
Les DDAF et les préfectures ont en général un « service environnement » qui est susceptible 
de fournir les diverses informations sur les protections réglementaires et les inventaires 
officiels (Natura 2000 et ZNIEFF) de leur département. 
La situation est toutefois très variable d’un département à l’autre et il convient de se 
renseigner au cas par cas. 
 
La plupart de ces administrations (ou peut-être même toutes) disposent d’un site internet plus 
ou moins complets, avec des informations sur les espaces naturels (protection réglementaire, 
inventaires… ) et quelquefois sur l’état de l’éolien dans le département. 
 
Ainsi, par exemple, le site internet de la préfecture de l’Ardèche permet d’accéder à la 
cartographie des ZNIEFF, des sites Natura 2000 et à de nombreuses autres informations 
concernant les espaces naturels. 
Des informations sur l’état de l’éolien dans le département sont également disponibles à la 
rubrique « développement durable ». Il est ainsi possible de télécharger le « document cadre 
du développement éolien en Ardèche (ANONYME, 2004a)». 
 
Adresse du site : http://www.ardeche.pref.gouv.fr 
 
 
2.1.2 Etablissements publics 
 
 
Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie (ADEME) 
Site internet : http://www.ademe.fr/ 
 
La rubrique « Etudes », dans sociologie et comportements, donne accès à une « fiche » sur les 
milieux naturels (fiche 18) qui présente les outils juridiques de protection de la nature, la 
procédure d’étude d’impact, ainsi que les impacts potentiels de l’implantation d’un parc 
éolien et les mesures susceptibles de les atténuer. 
 
 
Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) 
85 bis, avenue de Wagram 
BP 236 
75822 PARIS CEDEX 17 
Site internet : http://www.oncfs.gouv.fr/ 
 
Il existe au sein du service « direction de la recherche et du développement » de l’ONCFS des 
centres nationaux d’étude et de recherche appliquée (CNERA) dont un chargé de la « faune de 
montagne ». Ce dernier comporte plusieurs antennes qui s’occupent chacune d’une 
thématique particulière. 
Contact : cnerafm@oncfs.gouv.fr 
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De plus, l’ONCFS est gestionnaire de la plupart des Réserves de Chasse et de Faune Sauvage 
- celle de Belledonne-Sept-Laux (Isère), par exemple -, quelquefois en partenariat avec 
l’ONF. 
 
Les Réserves Nationales de Chasse et de Faune Sauvage prévoient en général des mesures de 
préservation des habitats et par conséquent des interdictions ou des restrictions par rapport à 
l’implantation d’éoliennes. 
 
 
Office National des Forêts (ONF) 
Site internet : http://www.onf.fr/ 
 
L’ONF classe une partie des forêts domaniales en Réserves Biologiques Domaniales (RBD) ; 
ces réserves peuvent selon les cas être « intégrales » ou « dirigées ». Une procédure 
comparable peut s’appliquer aux forêts non domaniales appartenant aux communes, aux 
départements, aux régions et aux établissements publics soumises au régime forestier (gérées 
par l’ONF). Au niveau national, le réseau de RBI est en forte évolution depuis la fin des 
années 1990. 
L’ONF est la structure la plus appropriée pour fournir des renseignements sur les Réserves 
biologiques (domaniales ou forestières) existantes ou en projet. 
 
Par ailleurs, le plan de gestion des forêts domaniales (ou soumises au régime forestier) peut 
prévoir des clauses incompatibles avec l’implantation d’éoliennes. 
 
De plus, l’ONF est co-gestionnaire (avec l’ONCFS) de certaines Réserves de Chasse et de 
Faune Sauvage. 
 
Le site internet de l’ONF au niveau national fournit des informations générales sur la forêt et 
donne des liens avec les sites régionaux. Il permet également d’obtenir les coordonnées 
(adresse, téléphone, mail) des agences départementales ou interdépartementales. 
 
 
Conservatoires Botaniques Nationaux (C.B.N.) 
 
Depuis 1988, le Ministère de l’Environnement met en place un réseau d’établissements 
spécialisés dans la conservation des plantes sauvages menacées du territoire national. 
Ce sont des établissements à caractère scientifique qui poursuivent les trois objectifs 
suivants : 
 - connaissance de la flore et des habitats d’une région, 
 - conservation des taxons identifiés comme menacés, 
 - information et sensibilisation du public à la connaissance et à la préservation du 
patrimoine végétal sauvage. 
 
La région Rhône-Alpes est à cheval sur les domaines de compétence de deux Conservatoires 
Botaniques Nationaux : 
 - le Conservatoire Botanique National Alpin de Gap (C.B.N.A.) pour les départements 
de l’Ain, de la Drôme, de l’Isère, de la Savoie et de la Haute-Savoie, 
 - le Conservatoire Botanique National du Massif Central (C.B.N.M.C.) qui couvre les 
départements du Rhône, de la Loire et de l’Ardèche. 
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D’une manière générale, les conservatoires botaniques disposent de bases de données 
performantes et peuvent ainsi évaluer, à la demande, les enjeux floristiques d’un territoire 
donné (à condition que ce secteur ait été prospecté). Ils peuvent également réaliser des 
expertises spécifiques dans certains cas. 
 
Conservatoire Botanique National Alpin de Gap (C.B.N.A.) 
Domaine de Charance 
05000 GAP 
Tél : 04 92 53 56 82 Fax : 04 92 51 94 58 
Site internet : http://cbn-alpin.org/ 
 
Conservatoire Botanique National du Massif Central (C.B.N.M.C.) 
Le Bourg 
43230 CHAVANIAC-LAFAYETTE 
Tél : 04 71 77 55 65 Fax : 04 71 77 55 74 
 
 
 
Muséums d’Histoire Naturelle 
 
Il existe dans la région Rhône-Alpes, deux Muséums d’Histoire Naturelle, un à Grenoble et 
un à Lyon. 
Ces structures sont susceptibles de disposer d’informations intéressantes. Ainsi, par exemple, 
le Muséum de Grenoble possède un centre de documentation important, avec un catalogue 
informatisé de plus de 16000 notices d’ouvrages et d’articles de revues. Ce même muséum a 
coordonné le travail sur l’atlas des papillons diurnes de Rhône-Alpes, publié en 1999. 
 
Muséum d’Histoire Naturelle de Grenoble 
Site internet : http://www.museum.grenoble.fr/ 
 
 
 
2.1.3 Collectivités territoriales 
 
• Au niveau régional 
 
Conseil Régional Rhône-Alpes 
Site internet : http://www.cr-rhone-alpes.fr/ 
 
Dans la rubrique « bouger et découvrir », l’onglet « tourisme » permet d’accéder au thême 
« balade dans les Parcs naturels régionaux » qui fournit des liens avec les sites internet des 
PNR de Rhône-Alpes mais aussi des informations générales sur le patrimoine naturel de la 
région, ses réserves naturelles et ses parcs nationaux. 
De plus, la rubrique « liens » donne une sélection de sites internet consacrés à 
l’environnement, dont ceux des PNR. 
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• Au niveau départemental 
 
Conseil Général 
 
La plupart des départements (probablement tous dans la région Rhône-Alpes) sont dotés d’un 
« service environnement » et ont identifié dans le cadre de leur politique des « Espaces 
Naturels Sensibles » ou ENS. Sur ces secteurs, le Conseil Général a compétence pour élaborer 
et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public. Le 
« service environnement » du Conseil Général est la seule structure capable de fournir des 
éléments actualisés sur les sites retenus dans le cadre de la politique ENS et sur l’état 
d’avancement des actions. 
 
 
• Au niveau local 
 
Syndicat intercommunal 
 
Certains syndicats intercommunaux peuvent avoir engagés des actions de préservation et de 
gestion des milieux naturels. Toutefois, les sites concernés sont généralement identifiés au 
moyen d’autres inventaires ou mesures de protection (site Natura 2000, ZNIEFF, APPB… ) ou 
encore au titre des Espaces Naturels Sensibles. 
 
 
 
2.1.4 Conservatoires de sites 
 
A la fin de 1998, les Conservatoires avaient en Rhône-Alpes une maîtrise d’usage sur 70 sites 
représentant 2350 ha (dont 615 ha de terrains acquis). Certains de ces terrains peuvent être 
situés en dehors de zones concernées par des mesures de protection ou d’inventaires (bien que 
ce cas de figure soit rare). Le Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels (CREN) 
intervient sur les départements de Rhône-Alpes qui ne disposent pas de conservatoire 
départemental (soit 5 départements). Trois départements rhonalpins sont dotés d’un 
conservatoire départemental : l’Isère (AVENIR), la Savoie (CPNS) et la Haute-Savoie 
(ASTERS). 
 
 
• Au niveau national 
 
Espaces Naturels de France 
Site internet : http://www.enf-conservatoires.org.fr/ 
 
Ce site internet permet, en passant par la rubrique « les conservatoires », renvoie à une carte 
qui permet d’accéder aux adresses de tous les conservatoires des espaces naturels de France 
(délégations régionales et départementales), avec des liens avec les sites internet respectifs 
lorsqu’ils existent. 
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• Au niveau régional 
 
Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels (CREN) 
 
La Maison Forte 
2, Rue des Vallières 
69390 VOURLES 
Tél : 04 72 31 84 59 – Fax : 04 72 31 84 59 
Mail : cren.rhonealpes@wanadoo.fr 
 
Site internet en cours de réalisation. 
 
La liste des sites d’intervention peut être obtenue sur demande (en attendant que le site 
internet soit opérationnel). Des fiches de synthèse sont disponibles pour la plupart des sites. 
 
 
 
• Au niveau départemental 
 
Agence pour la Valorisation des Espaces Naturels Isérois Remarquables (AVENIR) 
Conservatoire des Espaces Naturels de l’Isère 
 
10, Rue Raspail 
38000 Grenoble 
Tél : 04 76 48 24 49 – Fax : 04 76 48 24 26 
Mail : avenir.38@wanadoo.fr 
 
Pas de site internet 
 
La liste des sites d’intervention peut être obtenue sur demande. Des fiches de synthèse sont 
disponibles pour la plupart des sites. 
 
 
Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie 
Site internet : http://www.patrimoine-naturel-savoie.org/ 
 
Le site internet permet d’accéder aux inventaires et aux zonages qui concernent le 
département de la Savoie (Natura 2000, ZNIEFF, Réserves Naturelles… ), mais aussi sur les 
sites d’intervention du CPNS. Ces derniers sont classés par grands types de milieux (marais 
de plaine, tourbières, pelouses sèches… ) et localisés sur une carte. 
 
 
Asters, Conservatoire des espaces naturels de Haute-Savoie 
Site internet : http://perso.wanadoo.fr/ 
 
Asters, gestionnaire des réserves naturelles de Haute-Savoie, mène également une politique 
« sites préservés ». Sur le site internet, il est possible de découvrir chacun de ces sites 
préservés en cliquant sur une carte. 
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2.1.5 Associations naturalistes ou de protection de la nature 
 
Les associations naturalistes ou de protection de la nature sont nombreuses dans la région 
Rhône-Alpes. Nous avons essayé de citer les principales mais aussi de fournir des indications 
(site internet ou autre) permettant de trouver les coordonnées de structures complémentaires. 
 
Les coordonnées de ces associations (adresse, téléphone, adresse mail) sont fournies en 
annexe 1. 
 
 
Associations généralistes 
 
La FRAPNA (Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature) est organisée en un bureau 
de coordination régional et en associations départementales (une par département sur 
l’ensemble de la région). Chacune de ces dernières fédère de nombreuses associations locales 
ou départementales. 
 
Site internet : http://www.frapna.org 
 
Les FRAPNA départementales disposent habituellement de l’ensemble des délimitations des 
zones protégées sur le plan réglementaire ou identifiées dans le cadre des inventaires officiels 
(ZNIEFF, Natura 2000) sur le territoire du département qui les concerne. 
 
La plupart d’entre elles ont également des informations inédites (milieux naturels, flore et 
faune) ou peuvent fournir les coordonnées d’autres associations susceptibles d’en avoir. 
Certaines FRAPNA départementales (la FRAPNA Isère, par exemple) ont même mis en place 
un réseau « patrimoine naturel » constitué des différentes associations naturalistes du 
département. 
 
 
Associations naturalistes spécialisées 
 
Il existe par ailleurs de nombreuses associations naturalistes spécialisées dans des domaines 
particuliers (flore, faune vertébrée, certains groupes d’invertébrés… ). Toutes ces associations 
sont susceptibles de disposer d’informations intéressantes, au moins sur certains secteurs. 
 
 
Pour la flore, Tela Botanica, le réseau des botanistes francophones, permet par son site 
internet (http://www.tela-botanica.org) d’accéder à la liste des principaux organismes (associations 
ou autres) compétents en matière de flore dans chaque département. Il suffit de passer par le 
menu « chercher un organisme » et de remplir le champ « zone géographique ». Un lien 
permet d’avoir les coordonnées et le domaine d’activités de chacun des organismes cités. 
 
Pour la faune vertébrée (en particulier oiseaux, mammifères, reptiles et amphibiens), le 
CORA (Centre Ornithologique Rhône-Alpes) fédère une grande partie des compétences 
régionales. Le site internet fournit, à la rubrique « sections », des liens avec les associations 
départementales fédérées ou adhérentes. 
Site internet : http://www.cora-asso.com/ 
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Il existe également des associations régionales spécialisées dans l’étude de certains groupes 
d’invertébrés comme le GRPLS pour les odonates (libellules) ou Miramella pour les 
orthoptères (criquets et sauterelles). 
 
Groupe de Recherche et de Protection des Libellules « Sympetrum » (GRPLS) 
Site internet : http://www.sympetrum.org 
 
 
Miramella 
Site internet : http://miramella.free.fr 
 
 
2.1.6 Parcs et réserves 
 
Le site internet de la DIREN Rhône-Alpes (voir administrations de niveau régional) fournit 
des informations sur les Parcs Nationaux, les Parcs Naturels Régionaux et les Réserves 
Naturelles. Il existe également des liens avec les sites internet éventuels de ces structures. 
 
 
Parc Naturel National 
 
Les Parcs Nationaux sont constitués d’une zone centrale, à forte protection réglementaire 
(interdiction sauf autorisation spéciale des activités industrielles et des travaux publics ou 
privés), et d’une zone périphérique ayant pour vocation d’accueillir un ensemble de 
réalisations et d’améliorations d’ordre social, économique et culturel, ceci dans le but de 
rendre plus efficace la protection de la nature dans la zone centrale. 
Les 2 parcs nationaux de la région Rhône-Alpes (Vanoise et Ecrins) sont situés en zone de 
montagne. 
 
 
Parc Naturel Régional 
 
Les PNR disposent généralement d’informations naturalistes sur leur territoire. Ainsi, par 
exemple, le « Plan de Parc » fournit des éléments de synthèse sur la localisation des zones 
protégées (sites classés… ) et des zones à enjeux sur le plan biologique. 
Les 6 PNR de la région Rhône-Alpes concernent la zone de montagne. 
 
 
Réserve Naturelle 
 
Dans la plupart des cas, les structures gestionnaires connaissent bien le patrimoine naturel de 
leurs réserves naturelles, et même quelquefois de secteurs nettement plus vastes. 
En général, toute modification ou destruction du milieu sur le territoire d’une Réserve 
naturelle est interdite sauf autorisation ministérielle. 
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2.2 Analyse de la bibliographie 
 
Les références bibliographiques sont classées en 2 catégories : 
 
 - celles de caractère général, à condition qu’elles soient applicables aux zones de 
montagne, avec par exemple des études sur l’impact des éoliennes réalisées en plaine, mais 
dont les résultats sont applicables en montagne avec certaines précautions. Nous avons 
également placé dans cette partie l’analyse de l’impact d’autres aménagements en montagne 
(pistes de ski), 

- des références sur l’impact potentiel des éoliennes en zone de montagne. En 
l’absence de résultats de suivi de parcs éoliens situés en altitude, ces références sont surtout 
des études d’impact (ou des parties « milieux naturels, flore et faune » d’études d’impact) de 
parcs éoliens en projet ou construits très récemment.  
 
 
 
2.2.1 Références de caractère général applicables aux zones de montagne 
 
 
  ALBOUY S., 1999. Situation et enjeux de l'éolien en Languedoc-Rousillon. 
Méridionalis n° 1. p 50-55. L.P.O. Aude. Gruissan. 
 
Après avoir présenté quelques informations générales sur l’éolien (situation mondiale fin 
1997, le programme « Eole 2005 » et l’historique du parc éolien français), l’auteur expose les 
résultats obtenus dans le cadre du suivi des impacts sur l’avifaune migratrice du parc éolien 
de Port-la-Nouvelle ainsi que les impacts notés dans le cadre d’autres études réalisées à 
travers le monde. 
 
Sur Port-la-Nouvelle, aucun cas de collision n’a été recensé. En revanche, la majorité des 
« grands voiliers » modifient leur trajectoire à une distance significative, de l’ordre de plus de 
500 mètres. La réaction la plus courante est la bifurcation, qui peut créer des situations à 
risque en entraînant les oiseaux vers des secteurs dangereux (présence de lignes 
électriques… ). En revanche, très peu d’oiseaux passent entre les éoliennes si elles sont toutes 
en mouvement. 
 
Les informations bibliographiques signalent le fort impact sur la population nicheuse d’Aigle 
royal en Californie (parc d’Altamont Pass) et montrent que les taux de mortalité varient en 
général entre 0,45 et 5,2 oiseaux tués/éolienne/an. 
 
L’auteur recommande, pour les oiseaux nicheurs en Languedoc-Roussillon, de s’intéresser en 
priorité aux espèces les plus menacées (Aigle de Bonelli, Aigle royal, Outarde canepetière… ). 
 
Commentaire : Certaines des espèces menacées citées sont présentes en zone de montagne 
(Aigle royal). Pour les migrateurs, voir commentaire de la référence suivante. 
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  ALBOUY S., DUBOIS Y., PICQ H., 2001. Suivi ornithologique des parcs 
éoliens de Garrigue Haute (Aude) – Rapport final. 56 p + annexes. ABIES, 31290 
Gardouch ; L.P.O. Aude, 11430 Gruissan ; ADEME. 
 
Suivi des réactions des oiseaux migrateurs face à des éoliennes. 
 
Les auteurs montrent que les espèces les plus sensibles (pigeons, passereaux, rapaces) 
modifient leur trajectoire à une distance de plus de 500 mètres dans la majorité des cas ; la 
réaction la plus fréquente étant la bifurcation. S’ils approchent plus des éoliennes, ces oiseaux 
réagissent souvent en faisant demi-tour ou par séparation de groupe à une distance de 150 à 
300 mètres. 
 
Les auteurs préconisent d’implanter les éoliennes parallèlement à l’axe de la migration, et 
dans le cas contraire de laisser des trouées, qui doivent régulièrement ouvrir les rangées 
d’éoliennes. Les auteurs ne concluent pas sur la largeur de ces trouées mais estiment que la 
valeur de 190 mètres est insuffisante. 
 
Commentaire : en zone de montagne, les migrateurs doivent souvent fournir des efforts bien 
plus importants que dans la zone suivie dans le cadre de cette étude (conditions 
météorologiques souvent difficiles à cause de l’altitude, effet du relief… ) et les axes de 
migration importants doivent être pris en compte de manière à ne pas gêner les migrateurs. 
 
 
  ANDRE Y., 2003. L’énergie, l’éolien et les oiseaux. LPO Infos n° 31. p 4-5. 2ème 
semestre 2003. 
 
Généralités sur les énergies renouvelables dont l’éolien. Influence de la tarification favorable 
sur la multiplication anarchique des projets éoliens. Politique générale de la LPO. 
 
Analyse des impacts sur les oiseaux en distinguant 3 types : 
 - perte d’habitat, avec exemple des oiseaux d’eau, 
 - dérangement, en phase chantier puis lié à la présence des éoliennes : impact sur 
migrateurs et oiseaux d’eau, 
 - mortalité : faible taux de collision, excepté sur les parcs très denses construits sur les 
zones sensibles. Mise en garde par rapport aux effets cumulatifs avec les impacts des autres 
infrastructures (lignes électriques, routes… ). 
 
Présentation de la politique de collaboration de la LPO au niveau international et plus local. 
Identification des zones d’ombre en matière d’évaluation des impacts : conséquences sur les 
chauves-souris, les passereaux nocturnes, l’influence des conditions météorologiques…  
 
Commentaire : en zone de montagne, les conditions météorologiques sont souvent rudes et 
peuvent aggraver les impacts potentiels sur les oiseaux (risques de collision), en particulier les 
migrateurs nocturnes. 
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  ANONYME, 2000. Schéma régional d’implantation des centrales éoliennes en 
Languedoc-Roussillon. 86 p. DIREN Languedoc-Roussillon. 
 
Le chapitre IV de ce schéma régional s’intitule « centrales éoliennes et avifaune : risques et 
enjeux en Languedoc-Roussillon » et a pour but affiché de faire le point sur les connaissances 
des interactions entre l’avifaune et les centrales éoliennes, au niveau international à partir de 
la bibliographie disponible et au niveau national à partir des études existantes dans le Nord et 
en Languedoc-Roussillon. 
 
Le document insiste sur le faible nombre d’études réalisées en France et sur la variabilité des 
impacts d’un site à l’autre en fonction du nombre d’éoliennes, de leur emplacement, des 
conditions météorologiques…  
 
Les impacts potentiels sont répartis en directs (collision, perte d’habitat, échec de la 
reproduction) et indirects (modification de trajectoire, perturbations de comportement… ). 
 
Pour les impacts directs, l’analyse repose surtout sur les éléments bibliographiques 
internationaux, avec le fort impact sur une population d’Aigle royal en Californie (Altamont 
Pass), les mortalités constatées sur Vautour fauve, Vautour percnoptère et Cigogne blanche en 
Espagne, et la mortalité par collision après des nuits de conditions météorologiques 
défavorables aux Pays-Bas. L’extrême variabilité des taux de mortalité (en nombre d’oiseaux 
tués/éolienne/an) est illustrée au moyen de quelques exemples : entre 0,02 et 0,08 en 
Californie (Altamont Pass et Solano Country), 0,34 en Espagne à Tarifa et 1,34 en Angleterre. 
 
Les impacts indirects sont des perturbations dans les déplacements (migratoires, ou entre 
zones de gagnage et de remise, ou encore dans les zones de nidification). Les modifications 
de trajectoire induites par les éoliennes se traduisent par une dépense d’énergie 
supplémentaire pour l’oiseau et quelquefois par une déviation vers des infrastructures à 
risques (TGV, lignes électriques… ). L’implantation d’éoliennes provoque également une 
perte d’habitats pour certaines espèces d’oiseaux nicheurs, avec pour conséquence une 
diminution des densités ou du taux de réussite de la nidification. Le cas des espèces inféodées 
aux pelouses (alouettes, pipits… ) est cité avec un rayon pouvant atteindre 1000 mètres autour 
des éoliennes. Les craintes concernent également la réduction du territoire de chasse des 
espèces à forte valeur patrimoniale, en particulier les grands rapaces (aigles et vautours). 
 
En fonction de ces éléments, le schéma a défini des « espèces à risque », en s’appuyant sur 
différents critères (annexe I directive Oiseaux… ). Les espèces sensibles à considérer en 
priorité sont des rapaces (Aigle de Bonelli, Aigle royal, Faucon pèlerin, Hibou Grand-Duc, 
Vautours… ), la petite avifaune nicheuse des milieux ouverts, et quelques cas particuliers 
(Outarde canepetière, Pie-grièche à poitrine rose, Crave à bec rouge) et les migrateurs peu 
agiles (Cigognes,… ). 
 
De plus, des niveaux de contrainte sont définis en fonction des zonages existants (ZICO, 
ZNIEFF), des protections réglementaires (ZPS), des axes migratoires connus et des zones 
d’hivernage (oiseaux d’eau, Outarde canepetière). 
 
Enfin, des recommandations pour une meilleure prise en compte de l’avifaune lors de 
l’implantation de centrales éoliennes sont formulées en distinguant les mesures de réduction 
des impacts, à prendre en compte avant et pendant la phase de construction de la centrale et 
les mesures compensatoires à mettre en œuvre par la suite. 
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Commentaire : plusieurs des espèces considérées « à risque » sont présentes en zone de 
montagne en Rhône-Alpes : Aigle royal, Faucon pèlerin, Hibou Grand-Duc, Vautours, Crave 
à bec rouge…  
 
 
  ANONYME, 2004b. Impact des éoliennes en Allemagne. Ornithos, 11 (5). p. 262. 
LPO. 
 
Suivi réalisé depuis 2001 sur certains parcs éoliens du Brandebourg, en Allemagne : près de 
1750 visites d’éoliennes ont permis la découverte de 70 oiseaux et de 50 chauves-souris morts 
ou blessés. 
 
Les données connues par Tobias Dürr pour l’ensemble de l’Allemagne au 1er juillet 2004 
font état de 225 oiseaux et de 210 chauves-souris victimes des éoliennes. La majorité de ces 
données concerne des installations de taille moyenne (mât de 65-50 mètres, diamètre du rotor 
de 40-80 mètres). Il existe très peu de données sur les grandes éoliennes (mât atteignant 105 
mètres, diamètre du rotor supérieur à 80 mètres) car elles sont de création récente. La majorité 
des données rassemblées provient d’observations ponctuelles. 
 
Pour les chauves-souris, les collisions sont constatées majoritairement de fin juillet à octobre. 
L’analyse des situations met en évidence que seules les éoliennes situées à moins de 150 
mètres d’éléments arborés (haies, arbres, lisières… ) engendrent des collisions. 
 
Pour les oiseaux, les 225 individus identifiés appartenaient à 60 espèces différentes, le Milan 
royal étant l’espèce la plus touchée. En Brandebourg, la mortalité avec les éoliennes 
représente en 2003 près des deux tiers de l’ensemble des cas de mortalité accidentelle signalés 
pour cette espèce. Les milans trouvés morts étaient des adultes à proximité de leur site de 
reproduction. Les collisions interviennent à proximité ou sur l’axe de déplacement vers des 
aires de nourrissage, souvent des décharges d’ordures ménagères. 
 
Plusieurs cas de mortalité par collision sont également recensés chez le Pygargue à queue 
blanche, espèce à très faibles effectifs en Europe. 
 
Commentaire : la mise en évidence du fort impact potentiel sur les chauves-souris est 
intéressante et peut concerner des zones de montagne. Par ailleurs, le Milan royal apparaît 
comme une espèce « à risque » y compris en période de reproduction ; la nidification de cette 
espèce est probable en moyenne montagne en Rhône-Alpes. 
 
 
  ANONYME, 2004c. L’énergie éolienne et la conservation de la nature. 12 p. 
LPO. 
 
Après avoir présenté quelques éléments généraux sur l’énergie et la biodiversité, puis la filière 
éolienne, cette plaquette résume les principaux impacts connus des éoliennes sur la 
biodiversité (oiseaux et chauves-souris). Les trois types d’impacts distingués (dérangement, 
perte d’habitat et mortalité) sont exposés avec des exemples. Le choix du site d’implantation 
du parc éolien apparaît comme crucial pour limiter les impacts. 
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Ensuite la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) présente sa position sur l’énergie 
éolienne, puis propose une méthode de travail à mettre en œuvre pour la prise en compte de 
l’avifaune et des chauves-souris lors de la conception d’un projet éolien, mais aussi en 
matière de critères de choix du site et de suivis de l’impact sur l’avifaune après installation du 
parc. 
 
Enfin, la LPO indique les rôles de la mission « éolien-avifaune » : référent technique national, 
mise à disposition d’un recueil bibliographique actualisé d’environ 300 références sur CD-
rom. 
 
Commentaire : le choix du site est encore plus crucial en zone de montagne où les milieux 
peuvent être très sensibles et où les impacts potentiels sont aggravés par les conditions 
météorologiques difficiles. 
 
Sur la version 3 du CD-rom, une seule référence (sur 259) concerne les zones de montagne. 
 
 
  ANONYME, 2005. Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs 
éoliens. 125 p. Ministère de l’écologie et du développement durable. Agence de 
l’Environnement et de la maîtrise de l’énergie. 
 
L’avant-propos résume le contenu de ce document, en voici un extrait : 
 «  Ce guide présente le cadre réglementaire en vigueur en 2004 et émet des 
recommandations techniques sur la conduite et la présentation des études d’impact. Il vise à 
accroître la qualité des études d’impact, et donc, à favoriser la réussite des projets, 
notamment sur le plan de l’acceptabilité locale et de la protection de l’environnement. La 
démarche proposée constitue une référence à laquelle tous les acteurs concernés par les 
projets éoliens peuvent se reporter ». 
 
Le chapitre 4 est consacré aux milieux naturels avec une présentation assez détaillée de la 
méthodologie à utiliser. Ainsi, par exemple, les référentiels à utiliser pour évaluer les effets du 
projet éolien sur le milieu naturel (végétation, flore, faune) sont indiqués : listes d’espèces 
protégées, listes rouges d’espèces menacées, espèces sensibles à l’éolien…  
 
Ce document contient en annexe 2 un « état des connaissances sur l’impact des éoliennes sur 
les chauves-souris (avril 2004) », réalisé par un groupe de travail de la Société Française pour 
l’Etude et la Protection des Mammifères (S.F.E.P.M.). Ce texte présente les cas de mortalité 
connus dans le monde, les caractéristiques de ces mortalités et fournit quelques hypothèses 
pour tenter d’expliquer ces collisions. Une liste « d’espèces les plus à risque en France » est 
également proposée. 
 
Commentaire : la démarche de travail proposée est applicable partout, en particulier en zone 
de montagne. 
 
Les informations sur les chauves-souris sont valables pour les zones de montagne. 
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  BLACHE S., 2004. Eoliennes et faune sauvage, la Drôme en première ligne. Le 
courrier des Epines Drômoises. N° 123. Novembre-décembre 2004. p. 16-17. FRAPNA 
Drôme, Valence. 
 
Les forts impacts négatifs des premières fermes éoliennes (aux USA et dans le sud de 
l’Espagne) sur la faune ont conduit à rechercher des solutions pour la coexistence de la faune 
avec l’éolien. Il ressort des travaux réalisés l’impossibilité de généraliser l’impact potentiel 
des éoliennes sur la faune, chaque cas restant spécifique. Il apparaît toutefois en fonction des 
connaissances actuelles que 3 grands groupes faunistiques entrent en interaction négative avec 
les machines : les oiseaux, les chauves-souris et les insectes. Les données disponibles 
concernent surtout les oiseaux, et dans une moindre mesure les chauves-souris.  
 
Seul le cas des oiseaux est développé dans l’article. L’auteur distingue les impacts directs 
(collision, perte d’habitats, échecs de nidification si travaux en période de nidification) et 
indirects (modification des trajectoires en période de migration avec risques de déviation vers 
d’autres sources de perturbation). 
 
La démarche de travail du CORA Drôme sur les projets éoliens est ensuite expliquée : analyse 
de la bibliographie, étude de terrain, et proposition le cas échéant de recommandations et de 
mesures compensatoires. 
 
La multiplication des projets dans un département sensible comme la Drôme nécessite une 
réflexion globale de manière à aboutir à des préconisations cohérentes et à des 
recommandations de nature à limiter les impacts sur les espèces les plus sensibles. La mise en 
place d’un schéma régional est recommandée. 
 
Commentaire : la réflexion globale est encore plus importante en zone de montagne. 
 
 
  CERNUSCA A., 1986. Les répercussions écologiques de la construction et de 
l’exploitation de pistes de ski. 170 p. Conseil de l’Europe, Strasbourg. 
 
Ce document analyse les impacts sur le milieu naturel des pistes de ski, en distinguant les 
effets des travaux et ceux de l’exploitation. 
 
La création de pistes de ski nécessite souvent des opérations de défrichement et de 
nivellement, qui se traduisent par le bouleversement de la structure du sol et par conséquent 
de l’équilibre hydrologique. La capacité du sol en eau est réduite d’un facteur de 5 à 10 fois, 
ce qui induit une augmentation des risques d’érosion et des dégâts liés aux crues des torrents 
(accroissement du pic de crue, risques de coulées de boue… ). 
 
Il est indispensable, pour réduire les conséquences de ces travaux, de mettre en place des 
opérations de « reverdissement » - reconstitution d’une couverture herbacée, avec si 
nécessaire en complément une plantation de ligneux -. Toutefois, d’après l’auteur, le succès 
du reverdissement n’est probable qu’en dessous de 1600 mètres d’altitude. De 1600 à 2200 
mètres, la réussite n’est possible que si les conditions locales sont très favorables. Au-dessus 
de 2200 mètres, le succès du reverdissement est considéré comme peu probable voire 
impossible avec pour conséquence prévisible une érosion inéluctable. 
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Ces grandes difficultés de reverdissement au-dessus de la limite forestière alpine (soit environ 
2000 mètres en moyenne) sont liées à la très faible dynamique des espèces adaptées à ces 
conditions écologiques. Les semences de ces espèces ont en général une très faible capacité 
de germination et la multiplication végétative est trop lente pour assurer une couverture assez 
rapide pour juguler l’érosion. La solution préconisée est le prélèvement de mottes de gazon 
sur la surface concernée par les travaux, et le stockage de ces mottes pour remise en place 
ultérieure. Cette technique, très coûteuse, ne peut s’appliquer qu’à de faibles surfaces. 
 
L’auteur traite également des incidences des pistes de ski sur la faune et aborde le cas des 
« coqs de bruyères ». L’installation de pistes de ski se traduit par une perte d’habitats pour le 
Tétras lyre (diminution des populations, abandon du lieu de reproduction habituel… ) et, dans 
la plupart des cas, par la disparition chez le Grand Tétras. De plus, des cas de collision de 
Tétras lyre avec les cables porteurs des téléskis ont été recensés. 
 
Commentaire : l’analyse faite sur l’impact des travaux liés à l’aménagement des pistes de ski 
est valable, au moins en partie, pour les travaux nécessaires à la mise en place d’un parc 
éolien (ouverture de pistes, aires de montage des éoliennes… ). Il en est de même pour les 
difficultés de revégétalisation au-dessus de 2000 mètres d’altitude (et même 1600 mètres). 
 
Cette publication met également en évidence la forte sensibilité des « coqs de bruyère » aux 
aménagements sur leur territoire. 
 
 
  GILOT F., 2002. Centrale éolienne de Lastours. Suivi avifaunistique du Parc 
éolien du Plan du Pal, commune de Portel-des-Corbières (11) – Rapport final. 13 p. 
L.P.O. Aude, 11430 Gruissan. 
 
Suivi des passereaux nicheurs suite à l’implantation d’un parc éolien. 
 
L’auteur a observé les Alouettes des champs et lulu, ainsi que le Pipit rousseline en vol de 
parade entre des éoliennes (de type Vergnet). Le même travail montre que l’influence des 
éoliennes (de type Nordex) ne semble pas importante sur les passereaux de milieu 
buissonnant (Merle noir, Rossignol, Fauvettes mélanocéphale et passerinette… ) qui se 
contentent d’éviter un périmètre de 50 à 100 mètres de rayon autour des machines. 
Cependant, l’auteur précise bien qu’il ne peut pas évaluer l’impact des éoliennes sur la 
communauté de passereaux nicheurs, aucun état initial précis (avant implantation des 
éoliennes) n’ayant été réalisé sur ce site. 
 
Commentaire : d’autres références, plus anciennes, indiquent au contraire des impacts 
importants sur les passereaux nicheurs. Il est difficile dans ces conditions de savoir à quel 
point ce type de résultat est généralisable, en particulier aux zones de montagne. 
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  KINGSLEY A., WHITTAM B., 2003. Les éoliennes et les oiseaux. Document 
d’orientation pour les évaluations environnementales. Ebauche. Décembre 2003. 93 p. 
Etudes d’oiseaux Canada. Service canadien de la faune (Québec). 
 
Ce rapport a pour but d’aider les promoteurs de projets de construction d’installations 
éoliennes à évaluer les effets possibles de celles-ci sur les oiseaux. 
 
Un chapitre traite, à partir de résultats bibliographiques, les incidences tant directes 
qu’indirectes sur les populations d’oiseaux. Les résultats sont présentés par groupe 
taxonomique. 
Les chapitres suivants abordent les problèmes de conception particuliers (dimension des tours, 
balisage… ) relevés durant certaines études de parcs éoliens, puis les questions liées au choix 
des emplacements à prendre en considération lors de la planification. 
 
Ensuite, des renseignements et des conseils sur les données de base requises pour les études 
d’environnement sont donnés. Ils tiennent compte de l’envergure du projet et de la sensibilité 
potentielle du site. 
 
Enfin, les derniers chapitres traitent du suivi des effets sur l’environnement et des mesures 
d’atténuation des effets après la fin des travaux. 
 
Commentaire : plusieurs points précis développés dans ce rapport sont directement 
applicables aux zones de montagne. 
 
Pour les rapaces diurnes, la topographie est considérée comme le principal facteur influant sur 
les collisions. La comparaison de 2 grands parcs comportant plusieurs milliers d’éoliennes 
dans les régions du col de Tehachapi et du col de San Gorgonio, en Californie, montre que les 
cas de collision étaient beaucoup plus nombreux au col de Tehachapi situé dans un secteur de 
crêtes montagneuses et de pentes que sur celui de San Gorgonio, étroit et situé à une basse 
altitude de 180 à 850 m au-dessus de la mer. 
 
Par ailleurs, les accidents de terrain (montagnes et crêtes montagneuses élevées) peuvent 
concentrer le flux des passereaux qui migrent la nuit dans des voies relativement étroites alors 
que ces oiseaux ont habituellement tendance à voler sur de larges fronts. 
 
Les risques de collision sont considérés faibles pour le « gibier à plumes » (Perdrix, Faisan, 
Tétras… ). En revanche, la destruction et la fragmentation des habitats, ainsi que la 
perturbation des populations d’oiseaux nicheurs constituent la plus grande menace potentielle 
que posent les installations d’éoliennes pour ces oiseaux. L’exemple du Tétras des prairies 
Centrocercus urophasianus, très sensible aux modifications d’habitats, est développé ; il est 
recommandé de ne pas installer d’éolienne à moins de 3 km de l’habitat de cette espèce. 
 
 
  ROUX et al, 2004. Impact des éoliennes sur les oiseaux. Synthèse des 
connaissances actuelles. Conseils et recommandations. 36 p. Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage. 
 
Après un rappel sur l’historique des éoliennes et leur contexte économique, une analyse de 
leur impact sur les oiseaux et les méthodes de suivi est effectuée. Les impacts directs 
(collision) et indirects (dérangement, pertes d’habitats… ) sont distingués. 
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Dans la plupart des cas, les risques de collision sont faibles par bonnes conditions de visibilité 
mais ils peuvent être importants dans certains cas (parc éolien implanté sur un axe migratoire 
majeur… ). Des exemples de taux de mortalité sont fournis pour l’Europe et les Etats-Unis, 
mais très peu concernent les zones de montagne. 
 
Les perturbations engendrées par la présence des éoliennes (perte d’habitat par modification 
du milieu ou dérangement humain) semblent avoir plus de conséquences que les turbines 
elles-mêmes. L’état des connaissances sur le comportement des oiseaux par rapport aux 
machines (évitement en général) est présenté. 
 
Enfin, des recommandations générales, en matière de suivi en particulier, sont formulées. 
 
Commentaire : cette référence insiste sur les perturbations engendrées par la présence des 
éoliennes. Il est particulièrement important de prendre en compte l’aspect « dérangement » en 
zone de montagne où sont présentes plusieurs espèces connues comme très sensibles au 
dérangement par la fréquentation humaine : Aigle royal, galliformes de montagne…  
 
 
 
Synthèse 
 
La plupart des références analysées portent sur l’impact des éoliennes sur les oiseaux (en 
phase chantier ou en période de fonctionnement) et quelquefois sur les chauves-souris. 
Toutefois, les impacts potentiels sur les milieux naturels et les autres groupes faunistiques 
(par exemple, les batraciens liés aux milieux humides) sont également évoqués. 
 
En phase chantier, les principaux impacts sont : 

 - la destruction directe des habitats sur les secteurs concernés par le tracé des 
pistes, l’implantation des éoliennes (fondations et aires de montage), l’enfouissement 
des lignes électriques, et les aménagements annexes, 
 - le dérangement lié au chantier (et à la fréquentation humaine induite), qui 
concerne surtout les oiseaux, mais aussi les grands mammifères. 

 
Compte tenu des impacts sur les milieux naturels mis en évidence suite à la construction de 
pistes de ski (et plus particulièrement des difficultés liées à la remise en état après travaux), il 
semble souhaitable de ne pas développer des projets éoliens au-dessus de 2000 mètres 
d’altitude (ou même de 1600 mètres dans certains cas). 
 
 
Pendant l’exploitation, les impacts potentiels concernent essentiellement les oiseaux et les 
chauves-souris, avec les risques de collision, de pertes d’habitats (en particulier de zones de 
chasse). Le dérangement induit par la maintenance, ou d’une manière générale le 
développement de la fréquentation humaine suite à l’aménagement de nouveaux accès, peut 
être également un facteur important pour certaines espèces. 
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Pour les migrateurs, bien que des espèces apparaissent plus « à risques » comme par exemple 
les cigognes ou certaines espèces de rapaces, les préconisations générales sont valables pour 
tous les groupes (rapaces, laridés, pigeons, passereaux… ), soit : 

 - éviter l’implantations de parcs éoliens sur les sites connus comme importants 
pour la migration des oiseaux, 
 - éviter les effets de barrière, ou d’entonnoir, en privilégiant une orientation des 
parcs parallèle aux axes migratoires, 
 - aménager des trouées au sein du parc, mais aussi de larges couloirs dépourvus 
d’éoliennes entre les différents parcs. 

 
 
Par ailleurs, pour les oiseaux « nicheurs », certaines des références permettent de sélectionner 
des espèces d’oiseaux pour lesquelles l’implantation d’éoliennes peut avoir un impact 
important, à cause des risques de collision et/ou de perte d’habitats (suite à la présence des 
éoliennes ou au dérangement induit). La plupart de ces espèces sont relativement rares au 
niveau européen, national ou régional et présentent des effectifs limités ; elles bénéficient à ce 
titre de mesures de protection diverses. C’est pourquoi, pour ces espèces, toute perte 
d’individus (mortalité directe par collision) ou d’habitats (de chasse ou de reproduction) peut 
avoir des conséquences importantes sur la survie de l’espèce. 
 
Pour les oiseaux, les principales espèces concernées sont (en sélectionnant celles susceptibles 
d’être présentes en zone de montagne en Rhône-Alpes) : 

 - les vautours (Gypaète barbu, Vautour fauve, Vautour moine, Vautour 
percnoptère), 
 - le Milan royal, 
 - l’Aigle royal, 
 - le Faucon pèlerin, 
 - les Tétraonidés, 
 - le Grand-duc d’Europe, 
 - le Crave à bec rouge…  

 
Des résultats de suivi, en cours de publication, confirment la sensibilité de l’Aigle royal à 
l’implantation d’un parc éolien sur son territoire de chasse. Lors d’un suivi réalisé ces 
dernières années dans l’Aude, il est apparu que les aigles ne s’approchaient pas à moins de 
250 mètres d’une éolienne, d’où une forte perte d’habitats. Le territoire de chasse d’un couple 
a été amputé de 50 % suite à l’implantation de 2 parcs éoliens (Henri-Pierre ROCHE, LPO 
Aude, comm. pers.). 
 
 
Enfin, l’impact potentiel sur les chauves-souris est mentionné de plus en plus fréquemment. 
Des cas de mortalité par collision sont connus mais les connaissances restent encore 
insuffisantes pour expliquer pourquoi les taux de mortalité sont plus élevés sur certains parcs 
que sur d’autres. Une liste des espèces considérées comme les plus « à risque » pour la France 
a été publiée par la Société Française d’Etude et de Protection des Mammifères (SFEPM). 
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2.2.2 Références spécifiques aux zones de montagne 
 
Nous n’avons connaissance d’aucun suivi réalisé sur des parcs éoliens en zone de montagne 
en France.  
 
Les seuls documents que nous avons recueillis sont des études d’impact (ou des parties 
d’études d’impact) de projets en zone de montagne. Le permis de construire de certains de ces 
projets a été accordé ; un d’entre eux est même construit depuis l’automne 2004. 

 
Ces documents concernent uniquement le Massif Central. En effet, l’utilisation de ces 
rapports d’étude n’est possible que lorsqu’ils sont officiellement publics (passage du projet à 
l’enquête publique et/ou en commission des sites), ce qui n’est pas le cas pour les projets dans 
les Alpes. 
 
 
  Projet de Cham de Cham Longe (communes de Saint-Etienne-de-Lugdarès et Astet, 
Ardèche) ; permis accordé, parc en cours de construction. 12 éoliennes de 1,5 MW. Altitude 
du site : 1440 à 1490 m. 
 
Référence :  
 

- CESAME, 2002. Ferme éolienne de Courbil. Etude d’impacts. 89 p + annexes. 
Eole Cévennes, CESAME. 
 
Le document analysé correspond à la demande de permis de construire pour 6 éoliennes de 
1,5 MW, sur la commune de St-Etienne-de-Lugdarès ; une autre demande étant faite sur un 
site contigu pour 6 autres machines par la société « les Moulins de Bel Air ». L’étude 
d’impact porte sur l’ensemble des 12 éoliennes. 
 
Principaux milieux sensibles sur le site : pelouse à nard, prairie de fauche de montagne, lande 
à callune et myrtille, lande à genêt purgatif, prairies humides, tourbières hautes actives et 
tourbières de transition. 
 
Oiseaux remarquables : Circaète Jean-le-blanc, Aigle royal, Bondrée apivore, Busards cendré 
et Saint-Martin, Engoulevent…  
 
Flore remarquable : la plupart des espèces sont liées aux milieux humides (tourbières et 
prairies humides). 
 
Les milieux humides (tourbières et prairies humides) constituent la sensibilité principale du 
site. Les implantations des éoliennes et le tracé des pistes ont été définis de manière à éviter 
les zones humides. 
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  Projet de la Montagne ardéchoise (commune de Cros-de-Géorand, Ardèche) ; 
construction du parc terminé vers fin octobre 2004. 8 éoliennes de 850 kW. Altitude du site : 
1280 à 1330 m. 
 
Références : 
 

- LADET A, BAUVET C., DURAND V., DUC G., 2001. La faune de la Cham du 
Cros (Commune de Cros-de-Géorand). 53 p. Eole-Res, Avignon. FRAPNA 07 et CORA 
07, Saint-Etienne-de-Fontbellon. 
 
 - EOLE-RES, 2002. Centrale éolienne du Plateau ardéchois. Document de synthèse 
présenté à la commission départementale des sites perspectives et paysages du 17 juillet 2002. 
 
Principaux milieux sensibles sur le site : prairie de fauche, lande à callune et genêt purgatif et 
zones humides (La caractérisation précise des milieux n’a pas été réalisées dans le cadre de 
l’étude faunistique). 
 
Oiseaux remarquables : Bondrée apivore, Milan royal, Circaète Jean-le-blanc, Busards cendré 
et Saint-Martin, Aigle royal, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur…  
 
Autres espèces remarquables sur le plan faunistique : amphibiens et reptiles liés aux milieux 
humides. Chez les papillons diurnes, plusieurs espèces protégées recensées aux alentours du 
site sont liées aux pelouses sèches ou aux prairies humides. 
 
Les milieux ouverts (prairies de fauches et zones humides) constituent la sensibilité principale 
du site car ils constituent des zones de chasse pour les rapaces locaux et abritent des espèces à 
fort intérêt patrimonial (oiseaux, papillons diurnes… ). Les implantations des éoliennes et le 
tracé des pistes ont été définis de manière à éviter les zones humides et à limiter les impacts 
sur les autres milieux ouverts. 
 
De plus, les éoliennes constituent deux lignes parallèles à l’axe de la migration, ce qui réduit 
l’impact potentiel par rapport aux migrateurs. 
 
 
  Projet de Saint-Clément (commune de Saint-Clément, Ardèche) ; permis de 
construire accordé. 2 éoliennes de 600 kW. Altitude du site : 1200 m environ. 
 
Référence :  
 

- CAREX Environnement, 2001. Parc éolien de Saint-Clément. Dossier de permis 
de construire. Volet 3 : étude d’impact. 96 p. Ostwind, 67300 Schiltigheim ; CAREX 
Environnement, . 
 
La caractérisation des milieux naturels est très sommaire car l’étude de végétation n’a pas été 
réalisée à la bonne période. Les milieux sont considérés comme banals. 
 
Oiseaux remarquables : Bondrée apivore, Circaète Jean-le-blanc, Aigle royal, Busard cendré, 
Faucon pèlerin, Grand-duc d’Europe, Pic noir…  
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Pour le reste de la faune, la période de prospection, trop précoce, n’a pas permis de contacter 
d’autres espèces remarquables. 
 
Parmi les mesures de réduction d’impact, il est prévu de réaliser les travaux de défrichement 
et de terrassement superficiels en automne pour éviter les destructions accidentelles d’espèces 
protégées (oiseaux nicheurs, batraciens… ). 
 
 
  Projet de la Fage (commune de Montselgues, Ardèche) ; permis de construire 
refusé. 2 éoliennes de 660 kW. Altitude du site : 1100 m environ. 
 
Références : 
 
 - LADET A, BAUVET C., 2000. Le patrimoine naturel du site de la Fage 
(Commune de Montselgues). 41 p. M PLAGNOL, Berrias-et-Casteljau. FRAPNA 07, Saint-
Etienne-de-Fontbellon. 
 
 - EURYECE, 2000. Projet d’implantation de deux éoliennes au lieu dit « la Fage » 
sur la commune de Montselgues. Etude d’impact. 37 p. Monsieur Henri PLAGNOL, 
Euryèce, Saint-Paul-Trois-Chateaux. 
 
 - EURYECE, 2002. Projet d’implantation de deux éoliennes au lieu dit « la Fage » 
sur la commune de Montselgues. Note additive au complément à l’étude d’impact. 36 p. 
Monsieur Henri PLAGNOL, Euryèce, Saint-Paul-Trois-Chateaux. 
 
Principaux milieux sensibles sur le site et aux abords immédiats : pelouse à nard, lande à 
callune, lande à genêt purgatif et zones humides (prairies humides et tourbières). 
 
Oiseaux remarquables : Bondrée apivore, Vautour fauve, Circaète Jean-le-blanc, Busard 
cendré, Alouette lulu, Fauvette pitchou, Pie-grièche écorcheur…  
 
Autres espèces remarquables sur le plan faunistique : amphibiens et reptiles liés aux milieux 
humides. Chez les papillons diurnes, plusieurs espèces protégées ou rares recensées aux 
alentours du site sont liées aux pelouses sèches ou aux prairies humides. 
 
Les milieux ouverts (prairies de fauches et zones humides) ou semi-ouverts (landes) 
constituent la sensibilité principale du site. Les implantations des éoliennes et le tracé des 
pistes évitent les zones humides et ont des impacts très limités sur les autres milieux ouverts 
(utilisation des pistes existantes pour les accès). 
 
 
  Projet de la Citadelle (communes de Saint-Agrève et Désaignes, Ardèche) ; permis 
de construire accordé fin décembre 2004. 6 éoliennes de 2 MW. Altitude du site : de 1070 à 
1196 m. 
 
Références : 
 
 - LADET A, BAUVET C., 2003. Le patrimoine naturel du site de la Citadelle 
(Communes de St-Agrève et de Désaignes). 53 p. VSB Energies Nouvelles, Tournon. 
FRAPNA 07, Saint-Etienne-de-Fontbellon. 
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 - VSB Energies Nouvelles, 2004. Projet de parc éolien à Saint-Agrève Désaignes. 
Document de synthèse pour la commission départementale des sites perspectives et paysages 
du 30 avril 2004. 
 
Principaux milieux sensibles sur le site : prairie de fauche, pelouse à canche flexueuse, zones 
humides (prairies humides… ), lande à myrtille, lande à callune et genêt, landes à genêt 
purgatif et hêtraie. 
 
Oiseaux remarquables : Bondrée apivore, Circaète Jean-le-blanc, Busard des roseaux, Pic 
noir, Alouette lulu…  
 
Autres espèces remarquables sur le plan faunistique : amphibiens et reptiles liés aux milieux 
humides. Chez les papillons diurnes, plusieurs espèces protégées recensées aux alentours du 
site sont liées aux pelouses sèches ou aux prairies humides. 
 
Les milieux ouverts (landes ouvertes, prairies de fauches et zones humides) constituent la 
sensibilité principale du site. Les implantations, toutes situées dans des boisements artificiels, 
ne posent pas de problèmes, tant au niveau floristique que faunistique. Il en est de même pour 
les pistes d’accès. 
 
De plus, les éoliennes sont situées sur un point haut encadré de 2 cols (laissés libres) ce qui 
limite les risques pour les migrateurs. 
 
 
  Projet du Truc de la Caille et Lou Paou (communes de Chastel-Nouvel, Rieutort-
de-Randon et Servières, Lozère) ; permis de construire accordé. 7 éoliennes de 1,5 MW. 
Construction prévue en 2005. Altitude du site : 1200 m à 1300 m. 
 
Références : 
 
 - DESECURES R., 2001. Etude avifaune, autres vertébrés et invertébrés, étude 
flore et milieux naturels dans le cadre de l’étude d’impact du projet éolien « Truc de la 
Caille et Lou Paou ». Données préliminaires. Non paginé. Energies du Midi, Ramonville-
St-Agne (31). ALEPE, Balsièges (48). 
 
 - DESECURES R., CHAZALMARTIN S., 2002. Etude avifaune, autres vertébrés 
et invertébrés, étude flore et milieux naturels dans le cadre de l’étude d’impact du projet 
éolien « Truc de la Caille et Lou Paou ». Données complémentaires et rapport final. Non 
paginé. Energies du Midi, Ramonville-St-Agne (31). ALEPE, Balsièges (48). 
 
Principaux milieux sensibles sur le site : pelouse à canche flexueuse, lande à myrtille et 
callune, zones humides (tourbières et prairies humides) et forêts alluviales. Présence d’une 
espèce végétale protégée au niveau national, la Laîche des bourbiers Carex limosa. 
 
Oiseaux nicheurs remarquables : 8 espèces de rapaces dont le Circaète Jean-le-blanc, Pic noir, 
Alouette lulu…  
 
Des espèces patrimoniales ont également été observées lors des passages migratoires : 
cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Balbuzard, Faucon pèlerin, Grue cendrée…  
Aucune espèce remarquable n’est signalée parmi les autres groupes faunistiques. 
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Les milieux ouverts (pelouses et zones humides) et les points privilégiés de passage des 
migrateurs constituent la sensibilité principale du site. Les implantations des éoliennes et le 
tracé des pistes ont été définis de manière à éviter ces zones sensibles. 
 
 
 
Synthèse 
 
Comme nous l’avons indiqué plus haut, tous les documents analysés concernent le Massif 
Central. C’est pourquoi les milieux identifiés comme les plus sensibles sont souvent les 
mêmes : zones humides (tourbières et prairies humides), milieux ouverts (pelouses à Nard, 
prairies de fauche… ), ou semi-ouverts (landes diverses). La flore remarquable est le plus 
souvent liée aux zones humides. 
 
Sur le plan faunistique, les groupes pris en compte dans l’analyse des impacts sont 
essentiellement les oiseaux. Les autres groupes, concernés pour la sensibilité de leurs habitats, 
sont surtout les amphibiens et les papillons diurnes. Chez les oiseaux, les espèces les plus 
souvent citées sont des rapaces diurnes (Bondrée apivore, Circaète, Busard cendré, Aigle 
royal… ) mais aussi des passereaux de milieux ouverts ou semi-ouverts (Alouette lulu, Pie-
grièche écorcheur) et quelquefois le Grand-Duc d’Europe ou le Pic noir. 
 
 
 
 

 
Aigle royal 
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2.3 Liste et localisation des espèces (faune et flore) et des milieux naturels 
sensibles 
 
La plupart des enjeux du patrimoine naturel (milieux, flore et faune) sont identifiés au travers 
des diverses mesures de protection (Réserve naturelle, Arrêté de protection de biotope… ) ou 
des inventaires existants (ZNIEFF, ZICO, Natura 2000… ). Toutefois, il existe encore sur le 
territoire national, y compris dans la région Rhône-Alpes, des secteurs mal connus sur le plan 
naturaliste qui sont susceptibles d’abriter des milieux ou des espèces intéressants. 
 
Le but du présent chapitre est de sélectionner les espèces et les milieux potentiellement 
menacés par le développement de l’éolien en montagne. Les principaux critères utilisés pour 
effectuer cette sélection sont l’intérêt patrimonial (rareté des milieux, statuts de protection… ) 
et leur sensibilité potentielle (tant en phase travaux que lors du fonctionnement des éoliennes). 
 
 
 
2.3.1 Habitats naturels, flore et végétation 
 
Le « guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » (ANONYME, 2005) 
recommande de s’appuyer, pour l’étude de la végétation, sur l’analyse phytosociologique 
classique en décrivant chaque type de milieu précisément (structure de la végétation, espèces 
dominantes et indicatrices… ). 
 
 
a. Les habitats naturels 
 
Pour les « habitats naturels », l’utilisation de la nomenclature européenne Corine Biotope est 
préconisée, afin de mettre en évidence les « habitats d’intérêt communautaire ». Les autres 
habitats ne doivent toutefois pas être considérés sans valeur, car ils peuvent présenter un 
intérêt non négligeable au niveau régional, départemental ou local (par leur qualité intrinsèque 
ou les espèces qu’ils abritent). 
 
 
Les habitats d’intérêt communautaire 
 
Pour établir la liste de ces milieux (ceux figurant en annexe 1 de la directive « Habitats ») 
pour les zones de montagne de la région Rhône-Alpes, nous nous sommes appuyés la « liste 
des habitats identifiés en Rhône-Alpes » établie par le CREN (ANONYME, 1994) en retenant 
uniquement ceux susceptibles d’être présents au dessus de 1000 mètres d’altitude. 
 
 
Ces milieux naturels peuvent être répartis en 7 grandes catégories (cf. tableau 1 page 
suivante). 
 
Des informations sur chacun de ces habitats sont disponibles sur le site internet « Natura 
2000 », en passant par la rubrique « recherche de sites par type d’habitat ». Il suffit de cliquer 
sur l’habitat recherché pour accéder à la carte des sites Natura 2000 français où l’habitat est 
représenté, à la liste de ces sites, mais aussi pour télécharger l’extrait correspondant des 
« cahiers d’habitats ». 
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Tableau 1 : Habitats naturels d’intérêt communautaire 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
 

Code 
biotope

Code Natura 
2000 libellé Natura 2000

Habitats d'eaux douces

22.11 X 22.31 3110 et 3131
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses atlantiques à végétation amphibie à Lobelia, Littorella et 
Isoetes

22.11 X 22.32 3132
Eaux oligotrophes de l'espace médio-européen et peri-alpin avec végétation à littorella  et isoetes  ou végétation annuelle rase et 
amphibie

22.12 X 22.44 3140 Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique de characées
3 X (22.41 et 22 3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du type Magnopotamion  ou Hydrocharition

22.14 3160 Lacs dystrophes

24.221 3221
Rivières alpines et leurs végétations ripicoles herbacées - Peuplements ouverts de plantes pionnières herbacées ou sous-
frutescentes

24.222 3222
Rivières alpines et leurs végétations ripicoles herbacées - Peuplements ouverts ou fermés de plantes herbacées ou sous-
frutescentes pionnières

24.223 Les rivières alpines et leurs végétations ripicoles ligneuses à Myrycaria germanica (Salici myricarietum)
24.224 3240 Rivières alpines et leurs végétations ripicoles ligneuses à Salix elaegnos
24.4 3260 Végétation flottante de renoncules des rivières submontagnardes et planitiaires

Landes et fourrés tempérés

31.2 4030 Landes sèches (tous les sous-types)
31.21 4030 Landes submontagnardes à Vaccinium et Calluna
31.22 4030 Landes Subatlantiques à Calluna et à Genista
31.4 4060 Landes alpines et subalpines

31.41 4060 Landes à éricacées naines
31.42 4060 Landes à Rhododendron ferrugineux
31.43 4060 Juniperaies naines de montagne
31.44 4060 Landes à Empetrum  et à Vaccinium  des hautes montagnes
31.5 4070 Fourrés à Pinus mugo  et Rhododendron hirsutum (Mugo-Rhododendretum hirsuti)

31.621 4080 Fourrés de saules pyrénéo-alpiens
31.74 4090 Landes-hérisson franco-ibériques

31.7456 4090 Landes en coussinets à Genista lobelii et Genista pulchella  
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Tableau 1 : Habitats naturels d’intérêt communautaire 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
Code 

biotope
Code Natura 

2000 libellé Natura 2000

Fourrés sclérophylles (matorrals)

31.82 5110 Formations stables à Buxus sempervirens  des pentes rocheuses calcaires (Berberidion p .)
31.842 5120 Formations à Genista purgans  montagnardes
31.88 5130 Formations de Juniperus communis  sur landes ou pelouses calcaires

Formations herbacées naturelles et semi-naturelles

34.11 6110 Pelouses calcaires karstiques (Alysso-Sedion albi )
34.31 6210 Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur Calcaires (Festuco-Brometalia )
34.32 6210 Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur Calcaires (Festuco-Brometalia )
34.34 6210 Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur Calcaires (Festuco-Brometalia )
34.5 6220 Parcours substeppiques de graminées et annuelles
35.1 6230 Formations herbeuses à Nardus,  riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes

36.41-36.45 6170 Pelouses alpines calcaires
37.8 6430 Mégaphorbaies eutrophes
38.3 6520 Prairies de fauche de montagne (types britanniques avec Geranum sylvaticum )

 Forêts

41.11 9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum
41.12 9120 Hêtraies à Ilex et Taxus, riches en épiphytes (Illici-Fagion )
41.13 9130 Hêtraies du Asperulo-Fagetum
41.15 9140 Hêtraies subalpines à Acer  et Rumex arifolius
41.16 9150 Hêtraies calcicoles (Cephalanthero-fagion )
41.4 9180 Forêts de ravins du Tilio-Acerion

41.41 9180 Forêts de ravins à frêne et Sycomore
41.43 9180 Forêts de pentes alpiennes et peri-alpiennes
42.21 9411 Forêts acidophiles (vaccinio-piceetea ) - Pessières subalpines des Alpes et des Carpates
42.22 9412 Forêts acidophiles (vaccinio-piceetea ) - Pessières montagnardes intra-massifs
42.23 9413 Forêts acidophiles (vaccinio-piceetea ) - Pessières subalpines et hercyniennes
42.31 9421 Forêts à mélèze et Pinus cembra  des Alpes - Cembraies et melezins silicoles orientaux
42.411 9430 Forêt de pin de montagne à Rhododendron  des Alpes externes  
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Tableau 1 : Habitats naturels d’intérêt communautaire 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
Code 

biotope
Code Natura 

2000 libellé Natura 2000

42.42 9330
Forêts de Pin à crochets xéroclines à mésoclines accompagnées d'un sous-bois arbustif dans lequel Rhododendron 
ferrugineum  est abscent ou rare (prioritaire sur substrat gypseux ou calcaire)

42.A2 9561 Forêts méditerranéennes endémiques à Juniperus spp . - Boisements dominés par Juniperus thurifera 
44.A1 91D1 Tourbières boisées -Boulaies à sphaignes
44.A2 91D2 Tourbières boisées à Pin sylvestre
44.A3 91D3 Tourbières boisées à Pin à crochets
44.A4 91D4 Pessières à Sphaignes

Tourbières hautes et tourbières basses

51.1 7110 Tourbières hautes actives
51.2 7120 Tourbières hautes dégradées (encore susceptibles de régénération naturelle)
53.3 7210 Marais calcaire à Cladium mariscus  et Carex davalliana

54.12 7220 Sources pétrifiantes avec formation de tuf
54.2 7230 Tourbières basses alcalines
54.3 7240 Formation pionnières alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae
54.5 7140 Tourbières de transition et tremblants
54.6 7150 Dépressions sur substrats tourbeux (Rhynchosporion albae )

Habitats rocheux et grottes

61.1 8110 Eboulis siliceux de l'étage montagard à nival
61.11 8110 Eboulis siliceux alpins
61.12 8150 Eboulis médio-européens siliceux
61.21 8120 Eboulis alpiens sur calcoschistes
61.22 8120 Eboulis alpiens à Tabouret à feuilles rondes
61.23 8120 Eboulis calcaires fins
61.3 8130 Eboulis méditerranéens occidentaux et thermophiles des Alpes

61.31 8130 Eboulis themophiles péri-alpins
61.33 8130 Eboulis siliceux chauds pyrénéo-alpins

62.15 8215
Végétation chasmophytique des pentes rocheuses - sous-types calcaires - Communautés des régions eurosibérienne et des 
étages supra et oro-méditerranéens de la région méditerranéenne

62.21 8220 Végétation des falaises siliceuses alpines (Pyrénées et Alpes)  
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Tableau 1 : Habitats naturels d’intérêt communautaire 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
 
 
 

Code 
biotope

Code Natura 
2000 libellé Natura 2000

62.26 8220 Végétation des falaises siliceuses - communautés de l'étage montagnard des Pyrénées et des Cévennes
62.3 8230 Pelouses pionnières sur dômes rocheux
62.4 8240 Pavements calcaires
65 8310 Grottes non exploitées par le tourisme

en gras apparaissent les habitats prioritaires  
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Pour résumer l’intérêt général de ces milieux, nous avons utilisé le « manuel d’interprétation 
des habitats de l’union européenne. Version EUR 15 » (ROMAO, 1997), le « guide des 
milieux naturels de Suisse » (DELARZE et al, 1998) et divers ouvrages. 
 
 
Les habitats d’eau douce correspondent à certains types de lacs et rivières et, dans la plupart 
des cas, à la végétation de leurs berges. Ils abritent souvent des espèces végétales à fort intérêt 
patrimonial et constituent le milieu de vie (ou de reproduction) pour de nombreux groupes 
faunistiques : poissons, amphibiens, nombreux invertébrés (mollusques bivalves, odonates… ). 
 
Les landes et fourrés tempérés sont les formations dominées par les ligneux bas en zone 
tempérée (non méditerranéenne) : landes atlantiques et alpines, fourrés subalpins, résineux 
nains…  Ces milieux sont occupés par une faune originale tant au niveau des invertébrés que 
des vertébrés. Ainsi, par exemple, les landes subalpines constituent le biotope de prédilection 
du Tétras lyre (landes à rhododendron) et du Lagopède alpin (landes à éricacées naines). 
 
Les fourrés sclérophylles constituent l’équivalent des formations précédentes pour la zone 
méditerranéenne. Celles présentes en zone de montagne sont rattachées aux « fourrés 
sclérophylles sub-méditerranéens et tempérés » (ROMAO, 1997). Ces milieux sont très 
intéressants pour la faune lorsqu’ils sont semi-ouverts (mosaïque de fourrés et de pelouses) ; 
ils sont alors riches en papillons diurnes et en orthoptères, mais aussi en vertébrés (reptiles, 
oiseaux… ). 
 
Les formations herbacées naturelles et semi-naturelles rassemblent divers types de 
pelouses sèches et de prairies humides, ainsi que des prairies de fauche. La plupart de ces 
formations se caractérisent par une forte diversité floristique et la présence de plantes à fort 
intérêt patrimonial. La faune associée est également très riche, en particulier pour certains 
groupes d’insectes (papillons diurnes, orthoptères… ). Plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt 
communautaire nichent dans les milieux de ce type : Alouette lulu, Pipit rousseline…  
 
Les forêts retenues correspondent à divers types de forêts naturelles : hêtraies, forêts de ravin, 
pessières, forêts de mélèzes et de pins cembro, tourbières boisées…  L’intérêt patrimonial des 
hêtraies est surtout lié à la faune associée, tant au niveau des oiseaux (Grand tétras, Chouette 
de Tengmalm, Pic noir… ) que des insectes (coléoptères saproxylophages). Les forêts de 
ravin, installées dans des situations très particulières, hébergent souvent des plantes rares. Les 
enjeux liés aux forêts de conifères de montagne sont très variables mais, d’une manière 
générale, les vieux peuplements sont remarquables par leur richesse structurale qui permet la 
présence d’une faune spécialisée : Chouette chevêchette, Pic tridactyle…  L’intérêt écologique 
des tourbières boisées se rapproche de celui des tourbières. 
 
D’une manière générale, les tourbières sont des zones humides colonisées par la végétation 
dont les conditions écologiques particulières ont permis la formation d’un sol constitué d’un 
dépôt de tourbe. Ces écosystèmes se caractérisent par un sol saturé en permanence d’une eau 
stagnante ou très peu mobile. Ils abritent des espèces très spécialisées, tant au niveau de la 
flore que de la faune, dont de nombreuses espèces rares. Il convient toutefois de distinguer les 
tourbières acides à sphaignes et les bas-marais alcalins ; ces derniers incluent les sources 
pétrifiantes avec formation de tufs. 
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Les habitats rocheux comprennent différents types d’éboulis et de parois rocheuses qui se 
distinguent en fonction de la géologie (roches de type calcaire ou siliceuse) et de l’altitude. 
Ces milieux sont généralement pauvres en espèces, mais les plantes qui les colonisent sont 
très originales et souvent rares. De plus, les parois rocheuses suffisamment hautes (de l’ordre 
de la dizaine de mètres au moins) sont favorables à la reproduction des oiseaux rupestres : 
Aigle royal, Faucon pèlerin, Grand-duc d’Europe…   
 
Les « grottes non exploitées par le tourisme » sont traitées dans la même catégorie. L’intérêt 
de ces milieux est lié à la faune très spécialisée qu’ils abritent : invertébrés (gastéropodes, 
araignées, insectes… ) et nombreuses espèces de chauves-souris. 
 
 
Les autres habitats naturels 
 
De nombreux habitats naturels qui ne sont pas considérés « d’intérêt communautaire » 
peuvent présenter un intérêt patrimonial important au niveau régional, départemental ou 
même local. 
 
Ainsi, par exemple, beaucoup de prairies humides ne figurent pas en annexe 1 de la directive 
Habitats alors que ces milieux ont un fort intérêt écologique et fonctionnel. Leur flore et leur 
faune sont très riches et comportent souvent des espèces à fort intérêt patrimonial. 
 
De même, les « pelouses pyrénéo-alpines hygrophiles à Vulpins » (code Corine : 36.313) sont 
considérées comme déterminantes pour la désignation de ZNIEFF (GREFF et COQ, 1998) 
bien que n’étant pas d’intérêt communautaire. 
 
Les exemples pourraient être multipliés, mais d’une manière générale, il est possible de lister 
les grands types de milieux susceptibles d’avoir un fort intérêt patrimonial. Ce sont : 

- les habitats d’eau douce et les milieux humides, 
- les landes semi-ouvertes, 
- les formations herbacées (si elles ne sont pas gérées de manière intensive), 
- les vieilles forêts, 
- les milieux rocheux. 

 
 
b. La flore 
 
Le « guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » recommande, pour la 
flore, « d’établir une liste des taxons végétaux recensés lors des inventaires dans l’aire 
d’étude ». Ce guide indique également : « pour chacun d’entre eux (des taxons), il est 
nécessaire de préciser leurs statuts de protection, de rareté et de menace aux niveaux 
départemental, régional, national, européen et/ou mondial » et de localiser précisément les 
stations d’espèces végétales protégées et/ou de fort intérêt patrimonial. 
 
Dans le cadre du présent travail, nous avons travaillé sur les espèces à statuts de protection 
et/ou de menace de niveau national. Pour les espèces à statuts de protection et/ou de menace 
de niveau régional ou départemental, les informations sont en effet beaucoup plus disparates 
et difficiles d’accès. 
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Pour mettre en évidence les principales espèces de plantes à fort intérêt patrimonial présentes 
en zone de montagne en Rhône-Alpes, nous avons utilisé 2 ouvrages : 

- l’ « inventaire des plantes protégées en France » de DANTON et BAFFRAY 
(1995), qui traite de toutes les espèces protégées au niveau national, 
- le « livre rouge de la flore menacée de France. Tome 1 : espèces prioritaires » de 
ROUX (1995). 
 

Nous avons sélectionné les espèces présentes au-dessus de 1000 mètres dans la région Rhône-
Alpes parmi celles traitées dans ces deux publications. Nous avons ainsi obtenu une liste de 
130 espèces pour lesquelles nous avons indiqué la répartition altitudinale, par grands types de 
milieux et par département (cf. tableau 2 page suivante). 
 
Il apparaît dans ce tableau que toutes ces espèces sont liées à des milieux particuliers, d’où 
l’importance de traiter l’aspect flore par l’entrée « milieu naturel ». Ces espèces menacées 
s’avèrent particulièrement nombreuses dans les milieux rocheux (rocailles et rochers), les 
pelouses, les tourbières, et dans une moindre mesure, les bois clairs, les éboulis…  
 
 
Lors de l’élaboration de l’étude d’impact, ou même du prédiagnostic, d’autres listes de 
plantes protégées et/ou menacées doivent également être prises en compte. Ainsi, par 
exemple, pour la région Rhône-Alpes, il est nécessaire d’utiliser : 

- la liste des plantes protégées en région Rhône-Alpes (arrêté du 4 décembre 1990), 
- la liste des espèces végétales déterminantes pour la désignation de ZNIEFF (GREFF 

et COQ, 1998), 
- les éventuelles listes rouges départementales. 
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Tableau 2 : Flore patrimoniale de niveau national 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
Espèce Famille Etage et/ou altitude GTypeMilieu Protection Livre rouge 

flore menacée 01 07 26 38 42 69 73 74

Allium lineare Liliaceae 1250 à 2750 m PR N X X X
Alyssum cuneifolium Brassicaceae subalpin et alpin PR R X X
Andromeda polifolia Ericaceae jusqu'à 1500 m Tb N X X X
Androsace alpina Primulaceae 2200 à 3400 m E,M N X X X

Androsace chamaejasme Primulaceae subalpin et alpin (1800 à 
2500 m) R, Roc, PR N X X

Androsace helvetica Primulaceae 1750 à 3600 m R, Roc, E, M N X X X X
Androsace pubescens Primulaceae 1500 à 3400 m E, M N X X X X

Androsace septentrionalis Primulaceae montagnard et subalpin 
(1350 à 2110 m) Pe X X

Androsace vandelii Primulaceae 1800 à 3000 m R, Roc N X X X
Aquilegia alpina Ranunculaceae 1250 à 2500 m PR, R, Roc N X X X X
Aquilegia bertolonii Ranunculaceae 1000 à 2000 m BC, R, Roc N X

Artemisia campestris borealis Asteraceae subalpin et alpin (1600 à 
2600 m E,To R X X X

Asperula taurina Rubiaceae de 400 à 1800 m BC, C, R, Roc N X X X
Asplenium lepidum Aspleniaceae de 300 à 1000 m R N X X X X
Astragalus leontinus Fabaceae 1600 m à 2500 m Pe N X X
Berardia subacaulis Compositeae 1200 à 3000 m R, Roc, E, M N X X

Biscutella arvernensis Brassicaceae subalpin (au dessus de 
1400 m) R, PR R X X

Biscutella brevicaulis Brassicaceae montagnard etsubalpin 
(1450 à 2050 m) PR R X X

Botrychium lanceolatum Ophioglossaceae 1300 à 1500 m PR N X
Botrychium matricariifolium Ophioglossaceae 250 à 1600 m Pr, Pe N X X X X
Botrychium multifidum Ophioglossaceae >1000 M Pr, Pe, L N X
Botrychium simplex Ophioglossaceae 1300 à 2000 m Pm, Ru, To N X X X
Campanula cervicaria Campanulaceae collinéen et montagnard F N X X X
Carex atrofusca Cyperaceae alpin (1500 à 2700 m) Ru, To, Tb N X X
Carex bicolor Cyperaceae 1500 à 2750 m Ru, To, Tb N X X X
Carex buxbaumii Cyperaceae collinéen et montagnard Pm N X X X X

Carex fimbriata Cyperaceae subalpin et alpin (1500 à 
3050 m) PR, E, R R X X X

Carex firma Cyperaceae 1700 à plus de 2000 m PR, R N X
Carex hordeistichos Cyperaceae collinéen et montagnard Pm, Ru, To N X X X
Carex irrigua Cyperaceae 1450 à 2200 m Tb N X X  
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Tableau 2 : Flore patrimoniale de niveau national 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
Espèce Famille Etage GTypeMilieu Protection Livre rouge 

flore menacée 01 07 26 38 42 69 73 74

Carex lachenalii Cyperaceae haute altitude à la limite 
de la zone nivale Pm R X X

Carex limosa Cyperaceae jusqu'à > à 2500 m Tb N X X X X X X
Carex maritima Cyperaceae montagnard Ru R X X

Carex microglochin Cyperaceae subalpin et alpin (1700 à 
2550 m) Tb N X X X

Carex ornithopodioides Cyperaceae 1700 à 2500 m PR N X X

Carex vaginata Cyperaceae
subalpin supérieur et 

alpin Tb, Pm N X X X

Centaurea vallesiaca Asteraceae collinéen et montagnard 
jusqu'à 1500 m PR R X X

Cortusa matthioli Primulaceae 1200 à 2600 m RS N X
Cypripedium calceolus Orchidaceae 300 à 2000 m BC, C, Pr, Pe N X X X X X
Cystopteris montana Woodsiaceae 800 à 2000 m F, L, R, Roc N X X X X X
Crepis rhaetica Compositeae 2500 m à étage nival PR, R, Roc N X

Cytisus sauzeanus Fabaceae collinéen et montagnard 
de 850 m à 1700m R, PR, BC R X X X

Daphne striata Thymelaeaceae subalpin et alpin ( de 900 
m à 2800 m) R, Roc, BC, C N X X

Dianthus superbus Caryophyllaceae jusqu'à 1700 m BC, C, Pr, Pe, N X X X X X
Diphasiastrum alpinum Lycopodiaceae à partir de 1000 m PR, L N X X X X X
Diphasiastrum complanatum Lycopodiaceae 600 à 1350 m BC, C, L N X X
Draba incana Brassicaceae 1500 à 2500 m PR, R, Roc N X

Draba nemerosa Brassicaceae montagnard etsubalpin 
(1500 à 2200 m) Pe, BC X X

Dracocephalum austriacum Lamiaceae montagnard et subalpin 
(1250 m à 2000 m) Pr, Pe, R, Roc

N, Berne, 
Directive 
Habitats

X X X X

Drosera anglica Droseraceae jusqu'à 1800 m Tb N X X X X X
Drosera rotundifolia Droseraceae jusqu'à >2000 m Tb N X X X X X X X X
Dryopteris tyrrhena Aspidiaceae jusqu'à 2000 m RO, R, Roc N X
Echinospartum horridum Fabaceae 300 à 1800 m R, Roc N X
Eriophorum gracile Cyperaceae jusqu'a 2000 m Tb, La, Ma N X X X X

Eryngium alpinum Apiaceae montagnard et subalpin 
(1000 à 2500 m) Pr, Pe

N, Berne, 
Directive 
Habitats

X X X X X X

Eryngium spinalba Apiaceae 900 à 2000 m PR, R, Roc, E, M N X X  
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Tableau 2 : Flore patrimoniale de niveau national 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
Espèce Famille Etage GTypeMilieu Protection Livre rouge 

flore menacée 01 07 26 38 42 69 73 74

Gagea arvensis Liliaceae jusqu'à 1800 m MA N X X X X X X X X
Gagea lutea Liliaceae 500 à + de 1500 m BC, C, Pr, Pe N X X X X X
Gagea pratensis Liliaceae 200 à 1600 m Pr, Pe, L N X X
Gagea saxatilis Liliaceae 150 à 1100 m Pr, Pe N X X X

Galium saxosum Rubiaceae
montagnard et subalpin, 
rarement alpin (1400 à 

2400 m)
E, Roc X X X

Genista sagittalis delphinensis Fabaceae
montagnard (1300 à 1700 

m)
Roc, Pe R X X

Gentiana schleicheri Gentianaceae
zone alpine jusquu'à 3000 

m Pe X X

Gentiana utriculosa Gentianaceae subalpin et alpin Pm N X X
Gentianella ramosa Gentianaceae alpin R X X

Gladiolus palustris Iridaceae
collinéen et montagnard 

(de 200 à 1200 m)
Pm N X X X

Hedysarum boutignyanum Fabaceae 1200 à 2600 m R, Roc, E, M N X
Heracleum minimum Apiaceae 1500 à 2300 m R, Roc N X X X

Heracleum sphondylium alpinumApiaceae
montagnard et subalpin 

inférieur entre 900 et 1600 
m

F X X X X

Hierochloë odorata Poaceae
montagnard et subalpin 

(1000 à 2000 m)
Ru, To, RS, Tb, 

La, Ma
N X X X

Iberis pruiti candolleana Brassicaceae 1500 à 1850 m R, Roc N X
Inula b ifrons Compositeae 250 à 1750 m BC, C N X X
Iris aphylla Iridaceae colinéen et montagnard PR, R, Roc N X X

Juncus arcticus Juncaceae
subalpin et alpin (1500 à 

2600 m)
Tb R X X X X

Kobresia simpliciuscula Cyperaceae subalpin et alpin Tb R X X

Lepidium villarsii Brassicaceae
montagnard et subalpin 

rarement dans l'alpin 
inférieur (1250 à 2000 m)

PR X X

Leuzea rhapontica Compositeae 1500 à 2600 m Pr, pe, E N X X X
Ligularia sib irica Compositeae jusqu'à 1500 m Tb N X X

Linnaea borealis Caprifoliaceae subalpin de 1500 à 2000 
m

F N X X X
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Tableau 2 : Flore patrimoniale de niveau national 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
Espèce Famille Etage GTypeMilieu Protection Livre rouge 

flore menacée 01 07 26 38 42 69 73 74

Liparis loeselii Orchidaceae collinéen et montagnard Tb
N, Berne, 
Directive 
Habitats

X X X X X

Littorella uniflora Plantaginaceae jusqu'à 1740 m La, Ma N X X X X X

Lycopodiella inundata Lycopodiaceae assez forte amplitude 
altitudinale Tb N, Directive 

Habitats X X X X X X X

Matthiola valesiaca Brassicaceae
montagnard et subalpin 
inférieur de 1200 à 1700 

m
R R X X

Myosotis minutiflora Boraginaceae subalpin  R X X

Noccaea praecox Brassicaceae
méso et 

supraméditerranéen (400 
à 1600 m)

C X X

Onosma pseudoarenaria delphinBoraginaceae
méditerranéen, collinéen 
et montagnard de 50 à 

1780 m
Pe, Roc X X X X

Orchis coriophora Orchidaceae jusqu'à 1700 m Pm N X X X X X X X
Orchis spizelii Orchidaceae 800 à 1900 m BC, C, Pr, Pe N X X X
Paeonia officinalis Paeoniaceae 300 à 1700 m BC, Pr, Pe N X X X
Pedicularis recutita Scrophulariaceae 1000 à 2500 m Pm, Ru, To N X X X X
Poa glauca Poaceae R R X X X X X

Polemonium caeruleum Polemoniaceae 600 à 2000 m BC, C, Pm, Ru, 
To N X X X

Potamogeton praelongus Potamogetonaceae moyenne ou haute 
altitude Tb, Ru, To R X X

Potentilla delphinensis Rosaceae subalpin (1500 à 2000 m) R, Roc
 Berne, 

Directive 
Habitats

X X X

Potentilla multifida Rosaceae PR X X

Potentilla nitida Rosaceae subalpin et alpin entre 
1200 et 3160 m R, E X X X

Potentilla prostrata floccosa Rosaceae subalpin et alpin de 2000 
à 2700 m Pe R X X

Primula auricula Primulaceae 300 à 2600 m PR, R, Roc N X X X X X

Primula pedemontana Primulaceae subalpin et alpin de 1500 
à 2800 m PR, R, Roc N X X

Ptilotrichum macrocarpum Brassicaceae collinéen à >1000 m R, Roc N X X  
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Tableau 2 : Flore patrimoniale de niveau national 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
Espèce Famille Etage GTypeMilieu Protection Livre rouge 

flore menacée 01 07 26 38 42 69 73 74

Pulsatilla halleri Ranunculaceae 1000 à + 2500 m PR N X X X

Rhododendron hirsutum Ericaceae montagnard supérieur et 
subalpin L, BC N X X

Salix breviserrata Salicaceae 1800 à 2800 m Tb N X X X

Salix helvetica Salicaceae subalpin et alpin de 1700 
à 2600 m Ru, To, Tb N X X X X

Saponaria lutea Caryophyllaceae subalpin et alpin de 1500 
à 2600 m R, Roc N X X

Saussurea discolor Asteraceae subalpin et alpin de 1400 
à 2800 m PR, R, E R X X X

Saxifraga exarata delphinensis Saxifragaceae subalpin et alpin de 1600 
à 2700 m R, Roc X X X

Saxifraga muscoides Saxifragaceae 2300 à 3000 m R, Roc, E, M N X X
Saxifraga mutata Saxifragaceae 500 à 1700 m RS N X X X

Saxifraga seguieri Saxifragaceae (subalpin) alpin de 1700 
à 3200 m R, E, M R X X X

Saxifraga valdensis Saxifragaceae subalpin et alpin de 1800 
à 3050 m R, Roc

N, Berne, 
Directive 
Habitats

X X

Scheuchzeria palustris Scheuchzeriaceae 500 à 2000 m Tb N X X X X
Schoenus ferrugineus Cyperaceae 500 à > 2250 m Tb N X X X X
Scirpus pumilus Cyperaceae 1500 à 2500 m Tb, La, Ma N X X
Selaginella helvetica Selaginellaceae 600 et 1800 m RS R X X X X
Senecio halleri Asteraceae alpin à nival Pe R X X
Sesleria ovata Poacea 2200 à 2800 m R, E, PR R X X
Spiranthes aestivalis Orchidaceae jusqu'à 1200 m Pm, Tb, RS N X X X X X X X X

Tofieldia pusilla Melanthiaceae subalpin et alpin de 1800 
à 2670 m Ru, To, Tb N X X

Trientalis europaea Primulaceae jusqu'à 1800 m Tb N X X

Trifolium saxatile Fabaceae (montagnard) subalpin et 
alpin de 800 à 2600 m M, E

R,  Berne, 
Directive 
Habitats

X X X X

Tulipa praecox Liliaceae ? MA N X X X X X
Tulipa sylvestris sylvestris Liliaceae 850 m env Pr, Pe N X X X X X X X X
Valeriana celtica Valerianaceae 2000 à 2800 m PR, R, Roc N X
Viola pinnata Violaceae montagnard et subalpin R, Roc, E, M N X X
Woodsia ilvensis Woodsiaceae 900 et 1000 m E, M N X X  
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Tableau 2 : Flore patrimoniale de niveau national 
(zone de montagne en Rhône-Alpes) 

 
126 espèces

Légende des grands types de milieux

Milieux antropiques ( terres cultivées, prés de fauche, friches) : MA (2 espèces)

Milieux boisés Milieux humides

Bois clairs : BC (14 espèces)

Clairières ( et lis ières forestières) : C (10) Bords de torrents : To (10)
Forêts : F (4) Lacs : La (4)
Rochers ombrés : RO (1) Mares : Ma (4)

Milieux ouverts Rochers suintants : RS (5)
Tourbières : Tb (25)

Eboulis : E (18)
Landes : L (6)
Moraines : M (11)
Pelouses : Pe (21)
Pelouses rocailleuses : PR (25)
Prairies : Pr (12)
Rocailles : Roc (32)
Rochers : R (42)

X en gras : données anciennes non confirmées

Protection
N : nationale
R : régionale

Bords de ruisseaux : Ru (11)

Pelouses mouillées : Pm (12)
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2.3.2 La faune 
 
Les oiseaux constituent le principal groupe faunistique susceptible d’être affecté par le 
fonctionnement des éoliennes (dérangement, risques de collision). Le « guide de l’étude 
d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » confirme la pertinence de la prise en compte 
de ce groupe, en insistant sur la nécessité d’étaler les prospections de terrain dans le temps, en 
général sur un cycle biologique complet.  
 
Toutefois, des études récentes montrent également que des impacts importants peuvent être 
notés chez les chauves-souris (mammifères) ; ce groupe doit également être pris en compte. 
Il est recommandé, dès qu’un enjeu est identifié, notamment par la présence de gîtes ou 
d’habitats utilisés par les chiroptères, de conduire des investigations plus poussées. 
Les autres groupes faunistiques (amphibiens, reptiles, invertébrés… ) ne sont concernés par 
les impacts potentiels que si les travaux d’infrastructures (pistes, fondations… ) risquent de 
détruire leur habitat ou de le morceler. 
 
 
 
a. Les oiseaux 
 
Nous avons établi une liste des espèces d’oiseaux à prendre en compte impérativement lors de 
la phase « prédiagnostic » (cf. tableau 3 page 48), en ne retenant que les espèces nicheuses, 
certaines ou potentielles, dans la région Rhône-Alpes en zone de montagne et qui figurent en 
annexe 1 de la directive européenne « Oiseaux » et/ou sur la liste des « oiseaux menacés et à 
surveiller en France » (ROCAMORA et YEATMAN-BERTHELOT, 1999). 
 
Toutefois, les espèces pour lesquelles les effectifs nicheurs en montagne sont très marginaux 
par rapport à ceux présents en plaine n’ont pas été retenus. Il s’agit par exemple, de la Perdrix 
rouge, du Vanneau huppé, de l’Hirondelle de cheminée, ou encore du Moineau friquet. 
 
 
Dans cette liste des « oiseaux menacés », nous avons mis en évidence des espèces 
« prioritaires » sélectionnées en fonction de leur sensibilité potentielle aux éoliennes ou au 
dérangement, mais aussi dans quelques cas de leurs effectifs très faibles (moins de 50 couples 
en Rhône-Alpes). 
 
Ces espèces sont essentiellement : 

 - des grands rapaces : Aigle royal, Gypaète barbu, Vautours (fauve, moine et 
percnoptère), 

- le Faucon pèlerin (au moins à proximité des sites de reproduction, périmètre à 
définir), 
 - les galliformes de montagne : Grand tétras, Tétras lyre, Lagopède…  

 
 



  - 47 - 

FRAPNA 07, Mars 2005 – Impact de l’éolien 
sur la faune et la flore de montagne en Rhône-Alpes 

Des « fiches espèces » sont fournies en annexe 2 pour la plupart des espèces « prioritaires » 
(pour 11 espèces sur un total de 13). Ces fiches sont extraites du travail sur « les Orientations 
Régionales de Gestion et de la Faune sauvage et d’amélioration de la qualité de ses Habitats 
(O.R.G.F.H.) » (ANONYME, 2004d) et sont utilisées avec l’autorisation de la DIREN 
Rhône-Alpes. Ces fiches rassemblent de nombreuses informations sur chacune des espèces 
traitées : données écologiques, répartition régionale, historique et situation actuelle, menaces, 
objectifs de gestion…  
 
Le Milan royal n’est pas traité dans les ORGFH car il n’a pas été considéré comme 
« prioritaire au titre des ORGFH ». Cette liste a pourtant été établie en fonction « d’enjeux 
cynégétiques, patrimoniaux et socio-économiques » et le Milan royal méritait d’être pris en 
compte au titre des « enjeux patrimoniaux ». Il est en effet actuellement considéré comme 
gravement menacé en Europe par la dégradation de ses habitats, l’empoisonnement, les lignes 
électriques…  et les éoliennes. Un « plan de restauration national » vient d’être lancé par le 
MEDD et la LPO (ANONYME, 2004e). En Rhône-Alpes, ce rapace niche rarement au-dessus 
de 900 mètres d’altitude mais quelques couples sont présents dans le Massif Central entre 
1000 et 1300 mètres. 
 
La réapparition du Vautour moine en Rhône-Alpes est très récente. Quelques individus ont été 
lâchés dans les Baronnies à partir de l’automne 2004. Au moins un d’entre eux a déjà été vu 
dans le Vercors. Pour avoir des informations actualisées sur cette espèce (tout comme sur le 
Vautour fauve), il convient de contacter directement l’association « Vautours en Baronnies » 
(cf. les coordonnées en annexe 1). 
 
 
De plus, compte tenu de l’impact potentiel des éoliennes sur les migrateurs, nous avons dressé 
la liste des sites connus comme importants pour la migration des oiseaux en zone de 
montagne dans la région Rhône-Alpes. 
 
Nous avons utilisé une carte du « schéma de services collectifs des espaces naturels et 
ruraux » publiée dans le document sur les ORGFH qui synthétise les principaux couloirs et 
cols de migration. Nous avons localisé sur cette carte les principaux sites connus en 
distinguant, d’une part, ceux d’intérêt international ou national, et d’autre part, ceux d’intérêt 
régional ou départemental. Nous sommes toutefois conscients que ce classement est arbitraire 
compte tenu du niveau de connaissance sur l’importance et la nature du flux d’oiseaux très 
inégal en fonction des différents sites (voir carte 2 page 51). 
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Tableau 3 : Oiseaux les plus menacés en zone de montagne en Rhône-Alpes 
 
 

Nom français Nom latin
LR LOr AS

Bondrée apivore Pernis apivorus Alternance forêts et zones ouvertes X X X
Milan royal Milvus milvus Alternance forêts et zones ouvertes AS X X X
Gypaète barbu Gypaetus barbatus Falaises E E X X X
Vautour percnoptère Neophron percnopterus Falaises V E X X X
Vautour fauve Gyps fulvus Montagnes avec falaises R R X X X
Vautour moine Aegypius monachus Milieux rocheux V V X X X
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus Alternance forêts et zones ouvertes R R X X X
Busard Saint-Martin Circus cyaneus Champs, landes, coupes forestières AS V X X X
Busard cendré Circus pygargus Landes, champs, zones humides AS X X X
Aigle royal Aquila chrysaetos Régions montagneuses R R X X X
Faucon crécerelle Falco tinnunculus Milieux ouverts AS D X X
Faucon pèlerin Falco peregrinus Milieux rocheux R R X X X
Gelinotte des bois Bonasia bonasia Forêts de conifères de montagne D X
Lagopède alpin Lagopus mutus Pentes denudées, végétation rare
Tétras lyre Tetrao tetrix Milieux variés d'altitude
Grand Tétras Tetrao urogallus Vieilles forêts de conifères
Perdrix grise Perdix perdix Prairies D V
Caille des blés Coturnix coturnix Prairies, pelouses AP V
Bécasse des bois Scolopax rusticola Forêts touffues, clairières AP V
Grand-duc d'Europe Bubo bubo Zones rupestres, espaces ouverts R V X X X
Chevêchette d'Europe Glaucidium passerinum Forêts de conifères de montagne
Chouette de Tengmalm Aegolius funereus Forêts denses avec marais, clairières AS X X X
Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus Taillis, landes AS D X X X
Pic vert Picus viridis Milieux ouverts avec grands arbres AS D X X
Pic noir Dryocopus martius Vieilles forêts de feuillus ou mixtes X X X
Pic tridactyle Picoides tridactylus Forêts de vieux sapins et bouleaux
Alouette lulu Lullula arborea Milieux semi-ouverts : landes... AS V X X
Alouette des champs Alauda arvensis Pelouses, prairies AP V
Pipit rousseline Anthus campestris Milieux ouverts et secs AS V X X X
Cincle plongeur Cinclus cinclus Rivières AS X X
Accenteur alpin Prunella collaris Régions montagneuses X X
Traquet tarier Saxicola rubetra Prairies humides D X X
Traquet pâtre Saxicola torquata  Landes semi-ouvertes AP D X X
Traquet motteux Oenanthe oenanthe Pelouses d'altitude AP X X
Merle de roche Monticola saxatilis Zones rocheuses AS D X X

Milieu préférentielESPECES

LRE PNatCMAP
           STATUTS DE PROTECTION         

CEE Be
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Tableau 3 : Oiseaux les plus menacés en zone de montagne en Rhône-Alpes 
 
 
 

Nom français Nom latin
LR LOr AS

Fauvette pitchou Sylvia undata Landes brousailleuses AS V X X X
Tichodrome échelette Tichodroma muraria Zones rocheuses V X X
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Milieux ouverts avec buissons D D X X X
Pie-grièche grise Lanius excubitor Prairies humides avec grands arbres D D X X
Cassenoix moucheté Nucifraga caryocatactes Forêts subalpines D X X
Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax Montagnes à parois abruptes et ravins AS V X X X
Moineau soulcie Petronia petronia Alpages avec blocs rocheux AS X X
Niverolle des Alpes Montifringilla nivalis Hautes montagnes AS X X
Venturon montagnard Serinus citrinella Pinèdes claires d'altitude AS X X
Tarin des aulnes Carduelis spinus Bord de cours d'eau, bois V X X
Bruant jaune Emberiza citrinella Mileux ouverts avec buissons ou haies AS X X
Bruant fou Emberiza cia Milieux secs ouverts et bien exposés AS V X X
Bruant ortolan Emberiza hortulana Clairières, lisières > 1500 m D V X X

Nb espèces : 48 10 12 18 26 38 22 36

CMAP
Liste rouge nationale (LR) AS : autres espèces à surveiller
E : en danger
V : vulnérable LRE : Liste rouge européenne (D, E, R, V, voir liste Rouge nationale et orange)
R : rare

Pnat : protection nationale
Liste orange nationale (LOr)
D : en déclin CEE : annexe I de la Directive oiseaux
L : localisé
AP : à préciser Be : Convention de Bern

En gras les espèces prioritaires

ESPECES Milieu préférentiel            STATUTS DE PROTECTION         
CMAP LRE PNat CEE Be
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La liste des sites est fournie dans le tableau 4 ci-dessous. Les numéros correspondent à ceux 
indiqués sur la carte. 
 

Tableau 4 : Les sites de migration en Rhône-Alpes en zones de montagne 
 

 Sites Départements Migration 
 Intérêt international ou national  
    

1 Fort l'Ecluse 01-74 Postnupt 
2 Hucel (Thollon-les-Mémises) 74 Prénupt 
3 Col de Baracuchet 42 Postnupt 
4 Col de Bretolet et Cou 74 Postnupt 
    
 Intérêt régional ou départemental   
    

5 Col du Pranlet 07 Postnupt 
6 Col du Faux 07 Postnupt 
7 Col de la Barbanche 42 Postnupt 
8 Col du Béal 42 Postnupt 
9 Col de la Croix Haute 26-38 Postnupt 

 
 
 

 
Cigogne noire 

 
 
 
 
 
 
 



Carte 2 : principaux couloirs et cols de migration et sites importants en zone de montagne 
 

 

 

Site de migration en 
zones de montagne  
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b. Les chauves-souris 
 
D’après l’ « Atlas des chiroptères de Rhône-Alpes » (CORA – Groupe Chiroptères Rhône-
Alpes -, 2002), 28 espèces de chauves-souris ont été observées dans cette région. 
 
Nous avons sélectionné les espèces présentes en montagne en fonction des éléments 
disponibles dans l’ « Atlas des chiroptères de Rhône-Alpes » et l’ « Atlas des mammifères 
sauvages de Rhône-Alpes » (GRILLO, 1997). Il apparaît ainsi que 26 espèces de chauves-
souris sont susceptibles de fréquenter les zones de montagne (au-dessus de 1000 mètres 
d’altitude), au moins de manière occasionnelle. Le tableau 5 (cf. page 53) indique, pour 
chacune de ces espèces, l’altitude maximale d’observation, ainsi que les statuts de protection 
et la répartition par département en l’état actuel des connaissances. 
 
Le « guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » fournit (en page 44) 
une liste des « espèces de chauves-souris sensibles aux éoliennes » en distinguant les espèces 
les plus à risques en France. Nous avons intégré ces informations dans le tableau 5, bien que 
nous estimions que ces données sont à utiliser avec précautions. En effet, en l’absence 
presque totale de parcs éoliens en zone de montagne (et surtout de résultats de suivi), il est 
impossible d’affirmer que certaines espèces ne sont pas « à risques ». 
 
 
 
 

 
Rhinolophe 
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Tableau 5 : Chauves-souris présentes en montagne en Rhône-Alpes 
 

LR PN CEE Berne 01 07 26 38 42 69 73 74
Molosse de Cestoni Tadarida teniotis Molosse de Cestoni jusqu'à 2460 m R X IV II X X X X X X X X RR
Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum rarement à 2000 m V X II, IV II C X C C X X C C
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros jusqu'à 2000 m V X II, IV II C C C C X X C C
Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale V X II, IV II C C X X X
Grand murin Myotis myotis jusqu'à 1923 m V X II, IV II C C C C X X C C R
Petit murin Myotis blythi jusqu'à 1000 m V X II, IV II X C C X X C X
Vespertilion de Daubenton Myotis daubentoni Murin de Daubenton jusqu'à 1923 m S X IV II C C C C C X C X
Vespertilion de Brandt Myotis brandti Murin de Brandt jusqu'à 1730 m R X IV II X X
Vespertilion à moustaches Myotis mystacinus Murin à moustaches jusqu'à 1923 m S X IV II C X C C X X C C
Vespertilion à oreilles échancrée Myotis emarginatus Murin à oreilles échan jusqu'à 2200 m V X II, IV II C X C C X X C C
Vespertilion de Natterer Myotis nattereri Murin de Natterer jusqu'à 1923 m S X IV II X X X C X X C X
Vespertilion de Bechstein Myotis bechsteinii Murin de Bechstein jusqu'à 1160 m V X II, IV II X X X X X X X X
Serotine bicolore Vespertilia murinus jusqu'à 1923 m R X IV II X X X R
Sérotine commune Eptesicus serotinus jusqu'à 1100 m S X IV II C C C C X X X X RR
Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssoni 700 -2140 m R X IV II X X X X R
Noctule commune Nyctalus noctula Noctule commune jusqu'à 1923 m V X IV II X X X X X X X X RR
Grande noctule Nyctalus lasiopterus jusqu'à 1923 m I X IV II X
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri jusqu'à 2200 m V X IV II X C X X X X X RR
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus jusquà 2000 m S X IV III C C C C C C C C R
Pipistrelle de Nathusius Pipistrelle nathusii jusqu'à 1923 m S X IV II X X X X X X X X RR
Pipistrelle de Kuhl Pipistrelle kuhli jusqu'à 1923 m S X IV II C C C C C C C X R
Vespère de Savi Hypsugo savii jusqu'à 2600 m S X IV II X C X X C X RR
Barbastelle Barbastella barbastellus jusqu'à 1923 m V X II, IV II C X X C X X C C
Oreillard roux Plecotus auritus Oreillard septentriona jusqu'à 2000 m S X IV II C X C C X C C C
Oreillard gris Plecotus austriacus jusqu'à 1380 m S X IV II C C C C X X C C
Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi jusqu'à 1000 m V X II, IV II X C C X X X X X RR

LR : liste rouge (R: rare; V: vunérable; S  : à surveiller ; I : indéterminé) MORIN, 1994
PN : protection nationale
CEE : annexes Directive habitat
Berne : annexes convention de Berne

X : présence de l'espèce dans le département
C : colonie présente dans le département

R : espèces dont la mortalité a été provoquée par des éoliennes en Europe
RR : espèces les plus à risque pour la France

Nom français Statut de protection Départements de Rhône-AlpesNom latin Synonyme Altitude
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c. Les autres groupes faunistiques 
 
En dehors des oiseaux et des chauves-souris, la sensibilité des différentes espèces par rapport 
aux éoliennes est essentiellement liée à celle des milieux qui les abritent. C’est pourquoi les 
autres groupes faunistiques doivent essentiellement être pris en compte par l’entrée « milieu 
naturel ». 
 
Nous n’avons traité en détail, à titre d’exemple, que les cas des amphibiens et des papillons 
diurnes, deux groupes dont l’habitat de reproduction est souvent très localisé, et par 
conséquent susceptible d’être affecté de manière significative par les travaux d’infrastructures 
des parcs éoliens. 
 
Tous les amphibiens ont besoin de milieux aquatiques pour leur reproduction. Toutefois, la 
plupart des espèces passent par deux phases de vie au cours de leur cycle annuel. Une phase 
aquatique, en période de reproduction, qui peut durer de quelques jours à plusieurs mois selon 
les espèces, et une phase terrestre le reste de l’année. C’est pourquoi, pour éviter de mettre en 
péril les populations d’amphibiens, il faudra prendre en compte les zones de reproduction 
mais aussi les éventuels axes de migration importants. La liste des amphibiens présents en 
montagne dans la région Rhône-Alpes est fourni dans le tableau 6 (cf. page 55) ; le type 
d’habitat fréquenté est précisé pour chaque espèce. 
 
Certaines espèces de papillons sont considérées comme menacées au niveau européen, 
national ou régional et bénéficient à ce titre de diverses mesures de protection. Nous avons 
établi une liste de 20 espèces de « papillons diurnes menacés » présents en zone de montagne 
dans la région Rhône-Alpes (cf. tableau 7 page 56) en utilisant les ouvrages de MAURIN 
(1994), PETITPRETRE (1999) et de LAFRANCHIS (2000). Nous n’avons retenu que les 
espèces bénéficiant de mesures de protection légale ou figurant sur la liste rouge régionale, 
nationale ou européenne. Toutes ces espèces sont liées à des milieux particuliers et la plupart 
d’entre elles ne peuvent se développer que sur une seule espèce de plante hôte (la Gentiane 
pneumonanthe pour l’Azuré des mouillères par exemple). 
 
 
En fonction des conditions locales, il peut être nécessaire de prendre en compte d’autres 
groupes faunistiques. Ainsi, par exemple, les vieilles forêts sont susceptibles d’abriter des 
coléoptères à fort intérêt patrimonial et les éboulis rocheux s’avérer riches en reptiles. 
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Tableau 6 : Les amphibiens de montagne en Rhône-Alpes 
 

LR PN CEE Berne 01 07 26 38 42 69 73 74
Molosse de Cestoni Tadarida teniotis Molosse de Cestoni jusqu'à 2460 m R X IV II X X X X X X X X RR
Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum rarement à 2000 m V X II, IV II C X C C X X C C
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros jusqu'à 2000 m V X II, IV II C C C C X X C C
Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale V X II, IV II C C X X X
Grand murin Myotis myotis jusqu'à 1923 m V X II, IV II C C C C X X C C R
Petit murin Myotis b lythi jusqu'à 1000 m V X II, IV II X C C X X C X
Vespertilion de Daubenton Myotis daubentoni Murin de Daubenton jusqu'à 1923 m S X IV II C C C C C X C X
Vespertilion de Brandt Myotis b randti Murin de Brandt jusqu'à 1730 m R X IV II X X
Vespertilion à moustaches Myotis mystacinus Murin à moustaches jusqu'à 1923 m S X IV II C X C C X X C C
Vespertilion à oreilles échancréesMyotis emarginatus Murin à oreilles échan jusqu'à 2200 m V X II, IV II C X C C X X C C
Vespertilion de Natterer Myotis nattereri Murin de Natterer jusqu'à 1923 m S X IV II X X X C X X C X
Vespertilion de Bechstein Myotis bechsteinii Murin de Bechstein jusqu'à 1160 m V X II, IV II X X X X X X X X
Serotine bicolore Vespertilia murinus jusqu'à 1923 m R X IV II X X X R
Sérotine commune Eptesicus serotinus jusqu'à 1100 m S X IV II C C C C X X X X RR
Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssoni 700 -2140 m R X IV II X X X X R
Noctule commune Nyctalus noctula Noctule commune jusqu'à 1923 m V X IV II X X X X X X X X RR
Grande noctule Nyctalus lasiopterus jusqu'à 1923 m I X IV II X
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri jusqu'à 2200 m V X IV II X C X X X X X RR
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus jusquà 2000 m S X IV III C C C C C C C C R
Pipistrelle de Nathusius Pipistrelle nathusii jusqu'à 1923 m S X IV II X X X X X X X X RR
Pipistrelle de Kuhl Pipistrelle kuhli jusqu'à 1923 m S X IV II C C C C C C C X R
Vespère de Savi Hypsugo savii jusqu'à 2600 m S X IV II X C X X C X RR
Barbastelle Barbastella barbastellus jusqu'à 1923 m V X II, IV II C X X C X X C C
Oreillard roux Plecotus auritus Oreillard septentrional jusqu'à 2000 m S X IV II C X C C X C C C
Oreillard gris Plecotus austriacus jusqu'à 1380 m S X IV II C C C C X X C C
Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi jusqu'à 1000 m V X II, IV II X C C X X X X X RR

LR : liste rouge (R: rare; V: vunérable; S  : à surveiller ; I : indéterminé) MORIN, 1994
PN : protection nationale
CEE : annexes Directive habitat
Berne : annexes convention de Berne

X : présence de l'espèce dans le département
C : colonie présente dans le département

R : espèces dont la mortalité a été provoquée par des éoliennes en Europe
RR : espèces les plus à risque pour la France

Nom français Statut de protection Départements de Rhône-AlpesNom latin Synonyme Altitude
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Tableau 7 : Papillons diurnes menacés présents en montagne en Rhône-Alpes 
 
 
 

Nom français Nom latin Type de Milieu LRR LR P N CEE Berne LRE
Alexanor Papilio alexanor Milieux ouverts xériques de 150 à 1700 m d'altitude V X IV II X
Proserpine Zerynthia rumina Milieux ouverts jusqu'à 1500 m X V X X
Apollon Parnassius apollo Prairies et pelouses rocailleuses, lisières de 400 à 2700 m X E X IV II X
Petit Apollon Parnassius phoebus Près humides et bords des torrents de 1300 à 2600 m X V X X
Semi-apollon Parnassius mnemosyne Lisières et clairières, prairies de 700 à 2400 m X V X IV II X
Piéride de l'aethionème Pieris ergane Eboulis en adret et pentes caillouteuses chaudes de 1200 à 2200 m E X X
Solitaire Colias palaeno Landes et prairies humides de 1500 à 2600 m E X X
Azuré des mouillères Maculinea alcon Marécages et prairies humides jusqu'à 1300 m X E X X
Azuré du serpolet Maculinea arion Pelouses sèches rases jusqu'à 2400 m X E X IV X
Azuré de la croisette Maculinea rebeli Prairies mésophiles et pelouses sèches jusqu'à 2000 m X E X X
Azuré de la sanguisorbe Maculinea telejus Milieux ouverts humides jusqu'à 1250 m X E X II, IV II X
Azuré des paluds Maculinea nausithous Prairies humides et marécageuses jusqu'à 1100 m X E X II, IV II X
Azuré du baguenaudier Iolana iolas Lisières et bois clairs chauds avec baguenaudiers jusqu'à 1800 m X
Nacré de Canneberge Bolaria aquilonaris Tourbières à sphaignes et cannerberges jusqu'à 1500 m E X X
Damier du chèvre-feuille Euphydryas intermedia Lisières et clairières subalpines entre 1400 et 2000 m X
Damier de la succise Euphydryas aurinia Prairies maigres, pelouses, lisières, tourbières jusqu'à 2500 m X V X II II X
Moiré des sudètes Erebia sudetica Clairières, lisières, prairies humides de 1000 à 2200 m X V X IV II X
Fadet des tourbières Coenonympha tullia Tourbières, landes humides jusqu'à 1400 m X E X X
Bacchante Lopinga achine Lisières et bois clairs jusqu'à 1100 m X E X IV II X
Chamoisé des glaciers Oeneis glacialis Eboulis, pelouses et prairies de 1500à 2900 m X

LRR : liste rouge régionale Rhône-Alpes (PETITPRETRE, 1999)
LR : liste rouge (E : en danger ; V : vulnérable) = Inventaire de la faune menacée de France (1994)
PN : protection nationale
CEE : annexes Directive habitat (II : espèces dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservations ;

 IV : espèces nécessitant une protection stricte. )
Berne : annexe convention de Berne
LRE : Liste Rouge Européenne (Conseil de l'Europe, 1996)  
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3. Synthèse 
 
Dans les chapitres précédents, nous avons rassemblé les principaux éléments à prendre en 
compte pour développer l'éolien tout en minimisant les impacts sur les milieux naturels et les 
espèces (végétales et animales) qu’ils abritent. 
 
A la lumière de ces informations, il est possible de proposer une démarche de travail à utiliser 
lors du développement d’un projet éolien (cf. § 3.2). Mais, en préalable, il convient de 
rappeler, de manière très synthétique, quelques données de base indispensables pour l’analyse 
de ses impacts potentiels. 
 
 
3.1 Données de base indispensables 
 
Pour évaluer de manière aussi objective que possible les impacts potentiels d’un projet éolien, 
il est nécessaire de prendre en compte : 
 - types d’impacts potentiels, 
 - la valeur patrimoniale des milieux naturels et de leurs composantes biologiques 
(espèces). 
 
 
3.1.1 Types d’impacts potentiels 
 
La phase chantier se traduit par une destruction des milieux naturels sur les secteurs 
concernés par les infrastructures nécessaires aux travaux : fondations des éoliennes, aires de 
montage, poste de livraison, pistes d’accès, tranchées pour raccordement électrique…  
 
Les surfaces concernées par ces infrastructures sont en général de l’ordre de quelques hectares 
pour un parc de 10 à 20 MW (par exemple, environ 3 ha pour un parc de 18 MW en Ardèche). 
Sur ces secteurs, l’ensemble de la flore est détruite - sauf cas particulier, comme aire de 
montage sur zone de pelouse -, ainsi qu’une partie de la faune associée (chez les invertébrés 
en particulier). 
 
C’est pourquoi il est nécessaire de définir avec le plus grand soin l’emplacement de ces 
infrastructures, afin d’éviter tout impact sur les milieux naturels à fort intérêt patrimonial (en 
tant que milieu proprement dit, mais aussi comme station de plante rare, ou habitat d’espèce 
animale patrimoniale). 
 
De plus, d’une manière générale, il conviendra de réduire au strict nécessaire les secteurs 
touchés, même sur des milieux considérés comme banals. 
 
Le déroulement du chantier provoque également un phénomène de dérangement sur les 
oiseaux (surtout en période de reproduction) et sur les grands mammifères. Le choix de la 
période des travaux peut permettre de réduire les impacts de ce type. 
 
Par la suite, une grande partie des emprises du chantier peut être remise en état, en ne 
conservant que les infrastructures indispensables à la maintenance, en général des pistes 
d’accès permettant le passage d’un véhicule léger. Cette remise en état devra faire appel à des 
espèces locales (semences ou plants). Il conviendra également de maîtriser la fréquentation 
humaine en fermant les pistes de maintenance à la circulation motorisée. 
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Pendant l’exploitation, les impacts potentiels concernent essentiellement les oiseaux et les 
chauves-souris, avec les risques de collision, de pertes d’habitats (en particulier de zones de 
chasse). Le dérangement induit par la maintenance, ou d’une manière générale le 
développement de la fréquentation humaine suite à l’aménagement de nouveaux accès, peut 
être également un facteur important pour certaines espèces d’oiseaux. 
 
Pour les oiseaux migrateurs, bien que des espèces apparaissent plus « à risques » comme par 
exemple les cigognes ou certaines espèces de rapaces, les préconisations générales sont 
valables pour tous les groupes (rapaces, laridés, pigeons, passereaux… ), soit : 

 - éviter l’implantations de parcs éoliens sur les sites connus comme importants 
pour la migration des oiseaux, 
 - éviter les effets de barrière, ou d’entonnoir, en privilégiant une orientation des 
parcs parallèle aux axes migratoires, 
 - aménager des trouées au sein du parc, mais aussi de larges couloirs dépourvus 
d’éoliennes entre les différents parcs. 

 
Pour les oiseaux « nicheurs », il existe des espèces connues comme particulièrement sensibles 
aux éoliennes. La liste de ces espèces pour les zones de montagne en région Rhône-Alpes est 
fournie dans le tableau 3. 
 
L’impact potentiel sur les chauves-souris est mentionné de plus en plus fréquemment. Des cas 
de mortalité par collision sont connus mais les connaissances restent encore insuffisantes pour 
expliquer pourquoi les taux de mortalité sont plus élevés sur certains parcs que sur d’autres. 
Une liste des espèces considérées comme les plus « à risque » pour la France a été publiée par 
la SFEPM (cf. tableau 5) 
 
 
3.1.2 Valeur patrimoniale et référentiels 
 
Il est indispensable, pour évaluer les effets d’un projet éolien sur le milieu naturel, d’avoir une 
idée de la valeur patrimoniale des milieux naturels et de leurs composantes biologiques 
(espèces).  
 
Le « guide de l’étude d’impact » recommande d’utiliser, au minimum, les référentiels 
suivants : 
 - listes d’espèces protégées aux échelles européenne, nationale, régionale, voire 
départemental ; 
 - listes rouges d’espèces menacées aux échelles mondiale, nationale, voire régionale ; 
 - degrés de rareté des espèces ou des habitats aux échelles mondiale, européenne, 
nationale, régionale ou locale ; 
 - espèces situées en limite de leur aire de répartition ; 
 - espèces indispensables au bon fonctionnement de l’écosystème local ; 
 - espèces sensibles à l’éolien, mentionnées dans la bibliographie…  
 
 
Ce guide incite par ailleurs à rechercher des « données récentes, complètes et fiables » et à 
prendre en compte les éventuelles listes régionales, tant pour les espèces protégées que pour 
les listes rouges d’espèces menacées. 



  - 59 - 

FRAPNA 07, Mars 2005 – Impact de l’éolien 
sur la faune et la flore de montagne en Rhône-Alpes 

3.2 Démarche de travail 
 
Selon le « guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens », le choix du site 
constitue la principale mesure de réduction des impacts potentiels d’un parc éolien. 
 
C’est pourquoi, nous préconisons lors du développement d’un projet éolien, de travailler en 
deux phases : 
 - réalisation d’un prédiagnostic sur une zone géographique vaste, avec présélection de 
plusieurs sites potentiels et évaluation des sensibilités de chacun d’entre eux sur le plan des 
milieux naturels mais aussi des paysages, 
 - lancement de l’étude d’impact sur le site retenu. 
 
 
3.2.1 Le prédiagnostic 
 
Il doit être réalisé sur une zone vaste (communautés de communes, de l’ordre de 10000 ha au 
minimum), de manière à avoir de nombreuses possibilités d’implantation. Sur ce territoire, 
des sites potentiels seront présélectionnés en fonction de critères techniques et économiques 
(gisement de vent, possibilités d’accès pour les éoliennes et de raccordement électrique… ). 
 
Sur chacun de ces sites, une recherche documentaire sera lancée, afin d’identifier les enjeux 
écologiques majeurs et les protections existantes. Elle sera accompagnée de prospections 
sommaires de terrain (vérification des informations, caractérisation sommaire des milieux), et 
d’une prise de contacts avec les acteurs locaux (associations, gestionnaires d’espaces 
naturels… ) susceptibles de disposer d’informations inédites sur les enjeux dans le secteur 
concerné. Les axes importants pour la migration devront également être pris en compte. 
 
Cette démarche devra permettre d’exclure les sites comportant des milieux et des espèces à 
forte valeur patrimoniale. 
 
Les critères à prendre en compte pour définir les sites à éviter sont : 
 - l’altitude ; la limite des arbres doit être considérée comme une altitude maximale 
compte tenu de la richesse en milieux et espèces à fort intérêt patrimonial des étages de 
végétation concernés, mais aussi des difficultés de cicatrisation des milieux, 
 - la présence et surtout l’abondance des milieux sensibles (en annexe 1 de la directive 
Habitats ou autres) ; les milieux prioritaires de la directive et les zones humides sont à éviter 
absolument alors que les impacts sur les autres habitats du tableau 1 sont à limiter le plus 
possible, 
 - la présence de stations de plantes rares et/ou protégées (le site peut éventuellement 
être retenu si les stations sont peu étendues et peuvent être évitées par les zones d’emprise des 
travaux) – cf. tableau 2, 
 - la présence d’espèces d’oiseaux menacés (cf. tableau 3), en particulier celles 
considérées comme prioritaires ; pour ces dernières, il faudra éviter que l’installation 
d’éoliennes réduise ou fractionne leur territoire vital (par exemple, site de reproduction et 
zones de chasse pour les rapaces, zones de reproduction, d’alimentation et d’hivernage pour 
les galliformes… ), 
 - l’existence de zones importantes pour les chauves-souris (colonies de reproduction 
en particulier). 
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Le choix du site devra également tenir compte des parcs existants ou en projet en périphérie 
du territoire concerné afin d’étudier les effets cumulatifs, en particulier pour le paysage et les 
écosystèmes, mais aussi transfrontaliers (au sens communes, communautés de communes, 
départements, région ou pays). 
 
A l’issue de la phase de sélection, si la zone s’avère compatible avec l’implantation 
d’éoliennes, un seul site devra être retenu afin d’éviter la prolifération des parcs éoliens et le 
mitage du territoire. 
 
 
 
3.2.2 L’étude d’impact 
 
Sur le site retenu, l’étude d’impact devra être réalisée en respectant les préconisations du 
« guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens ». Nous les présentons de 
manière synthétique ci-dessous en nous limitant à ce qui concerne la partie « milieux 
naturels » (chapitre 4 du guide). 
 
 
a. Déroulement général 
 
L’état initial doit être défini aussi précisément que possible par rapport aux impacts potentiels 
d’un parc éolien. Les données documentaires (bibliographie, ZNIEFF… ) sont importantes 
mais il est indispensable de les compléter par des prospections de terrain. Les exigences de la 
flore (date de floraison) et de la faune (espèces hivernantes, migratrices et nicheuses pour les 
oiseaux, période d’activité pour les amphibiens… ) nécessitent que ces expertises de terrain 
aient lieu à des dates adaptées au cycle biologique des espèces. C’est pourquoi, d’une 
manière générale, il est recommandé d’étaler les prospections de terrain sur un cycle annuel. 
 
Toutefois, la durée et la complexité de l’étude dépendent des caractéristiques du site, 
identifiées lors du cadrage préalable (sensibilité particulière, enjeux spécifiques… ). Certains 
inventaires peuvent être facultatifs (batraciens en l’absence de zones humides) alors que 
d’autres sont considérés comme indispensables (sauf exception) : flore, oiseaux nicheurs, 
oiseaux migrateurs et chauves-souris. Les périodes de prospection de terrain sont à respecter 
impérativement et à adapter au site. Ainsi, par exemple, pour la flore ou les oiseaux nicheurs, 
elles seront plus tardives en zone de montagne qu’en plaine. 
 
 
b. Cadrage préalable 
 
Il est nécessaire de bien définir les aires d’étude pour pouvoir établir le fonctionnement 
écologique du site et sa dynamique et par conséquent pouvoir apprécier les impacts. Le 
« guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » distingue les aires : 
 
 - immédiate : sur la zone d’implantation proprement dite et 1 km autour, 
 - rapprochée : de 1 à 10 km, cette zone est potentiellement affectée par le projet, 
 - lointaine : plus de 10 km, à prendre en compte dans la logique de l’analyse des effets 
cumulatifs. 
 
 



  - 61 - 

FRAPNA 07, Mars 2005 – Impact de l’éolien 
sur la faune et la flore de montagne en Rhône-Alpes 

La méthodologie repose sur plusieurs aspects. 
 
La recherche documentaire permet d’identifier les enjeux écologiques majeurs et les 
protections existantes (Réserve naturelle, Arrêté de biotope, ZPS, ZNIEFF,… ) mais 
également d’orienter les investigations de terrain. 
 
La réalisation de l’étude nécessite de prendre en compte des sources bibliographiques diverses 
(études déjà réalisées dans le secteur, atlas de répartition… ) mais aussi de réaliser des 
prospections complémentaires de terrain pour compléter et approfondir les informations 
bibliographiques. 
 
 
c. Analyse de l’état initial 
 
Elle doit porter sur le fonctionnement écologique du site, mais aussi prendre en compte la 
réglementation et dresser la liste des habitats et des espèces protégées au niveau européen, 
national, régional…  
 
Le « guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » fournit des indications 
précises pour les différents domaines à traiter soit : 
 - les habitats naturels, la flore et la végétation, 
 - la faune dont les oiseaux, les mammifères, les amphibiens et les reptiles…  
 
La représentation cartographique des éléments décrits est considérée « comme absolument 
nécessaire à la compréhension globale des milieux naturels ». Parmi les représentations jugées 
indispensables, on peut citer : 
 - les périmètres d’inventaires et réglementaires, 
 - la cartographie simplifiée des habitats naturels, 
 - la localisation des espèces végétales protégées ou remarquables, 
 - la localisation des espèces animales remarquables, notamment d’oiseaux et de 
chiroptères…  
 
 
d. Analyse des effets 
 
Pour évaluer les effets du projet éolien sur le milieu naturel, il est nécessaire d’utiliser des 
référentiels pour évaluer la valeur patrimoniale des milieux naturels et de leurs composantes 
biologiques (cf. § 3.1.2). 
 
Les impacts potentiels seront hiérarchisés en fonction des habitats naturels et des espèces 
concernées. Les effets cumulés des parcs éoliens entre eux, mais aussi avec d’autres 
aménagements anthropiques (lignes HT, autoroute… ) susceptibles d’affecter la faune sont à 
prendre en compte. 
 
 
e. Analyse et comparaison des partis d’aménagement et des variantes 
 
D’une manière générale, les projets éoliens évoluent progressivement en fonction de divers 
facteurs comme par exemple la découverte d’une station de plantes protégées, ou l’utilisation 
du site par une espèce d’oiseau menacée. 
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Les évolutions peuvent concerner le positionnement des éoliennes, leur nombre, leur taille, le 
choix des chemins d’accès…  
 
L’analyse de l’impact des différentes variantes permet de choisir celle qui pose le moins de 
problèmes. 
 
 
f. Suppression, réduction ou compensation des effets dommageables 
 
Les mesures de suppression ou de réduction des impacts sont préférables aux mesures de 
compensation. Des exemples de mesures de réduction ou de compensation des impacts sont 
donnés dans le « guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens ». 
 
 
g. Suivi de l’impact écologique 
 
Compte tenu des manques actuels dans la connaissance de certains effets des parcs éoliens sur 
les milieux naturels (et plus particulièrement les oiseaux et les chauves-souris), un suivi de 
l’impact écologique peut être prescrit. Celui-ci doit répondre au principe de proportionnalité 
et son contenu dépend des enjeux propres au site. 
 
Les principaux points sur lesquels le suivi peut porter sont listés dans le document. Il est 
recommandé une période suffisamment longue, de 3 à 5 ans en général. 
 
 
h. Démantèlement et remise en état du site 
 
Si les éoliennes ne sont pas remplacées au terme de leur durée de vie (de l’ordre de 20 à 30 
ans), il est nécessaire de prévoir leur démantèlement et la remise en état du site. Cette 
opération doit être prévue dès l’étude d’impact. 
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Liste des annexes 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Coordonnées des structures ressources en Rhône-Alpes (hors 
administration) 
 
 
Annexe 2 : fiches espèces (source : ORGFH) 
 

Gypaète barbu (Gypaetus barbatus) 
 
Vautour percnoptère (Neophron percnopterus) 
 
Vautour fauve (Gyps fulvus) 
 
Aigle royal (Aquila chrysaetos) 
 
Faucon pèlerin (Falco peregrinus) 
 
Gélinotte des bois (Bonasa bonasia) 
 
Lagopède alpin (Lagopus mutus) 
 
Tétras lyre (Tetrao tetrix) 
 
Grand Tétras (Tetrao urogallus) 
 
Hibou Grand-duc (Bubo bubo) 
 
Crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


